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CHRONIQUE. 

Napoléon le débiteur est tenu des intérêts de son obliga-

tion du jour de la demande, cet article n'est point appli-

cable à un dépositaire qui, comme dans l'espèce, avait 

reçu l'ordre du propriétaire du dépôt de ne point se des-

saisir de la chose déposée. Il a pu être jugé que ce dépo-

sitaire, qui n'avait point à discuter le titre du propriétaire 

du dépôt, ne devait être condamné aux intérêts envers le 

tiers qui l'assignait que du jour do la mise en cause du 

déposant, alors que rien ne prouvait qu'il eût employé à 

son profit le montant des sommes qu'il avait en dépôt, ni 

qu'il eût agi de mauvaise foi. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M* Marmier, du pourvoi du sieut Bories aîné 

contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse du 5 

janvier 1855. (Audience de la chambre des requêtes du 

31 juillet 1855.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 1" août. 

ACTION POSSESSOIRK. 

I.'ÉTAT. — 

— COURS D EAU. — DOMAINE PRIVE 

AUTORISATION ADMINISTRATIVE. 

DE 

l'article 73 du môme Code; 
« Considérant que la ville de Buenos-Ayres est située dans 

la partie occidentale du globe; que, pour y arriver, il n'est 
pas nécessaire de doubler le cap de Bonne-Espéranco; qu'ainsi, 

il est en deçj de ce Cap; que c'est donc un laps de temps de 
six mois qu'il faut ajouter nu délai ordinairo, ce qui donnait 

à l'appelant un délai de neuf mois qu'il a dépassé; 
« Que vainement l'appelant prétend que la distance doit être 

calculée géométriquement, en comptant les degrés, et que 
Buenos-Ayres étant plus éloignée de la France que le Cap, 
doit être considérée comme étant au delà du Cap, d'où il sui-
vrait que le délai supplémentaire devrait être fixé à un an; 
que cette interprétralion de la loi est repoussée par les motifs 
qui ont fait admettre son texte, et par le rapprochement des 
lois ancieunes et nouvelles qui règlent cette matière ; 

« Qu'il est évident, quant aux motifs, que le législateur, en 
établissant cette distinction entre les Etats situés en deçà ou 
au delà du Cap, a eu égard, non pas aux distances, mais aux 
dangers et aux obstacles à vaincre pour doubler le cap de 
Bonne-Espérance, et qu'il n'a accordé le délai d'un an qu'à l'é-
gard des pays pour lesquels cette navigation était nécessaire]; 

« Que la même différence est établie dans les termes les plus 
positifs par l'article 160 du Code de commerce entre le conti-
nent et les îles des Indes-Orientales, et le continent et les lies 
des Indes-Occidentales pour les protêts des lettres de change; 

« Qu'ainsi, à cet égard, l'appel serait tardif ; 
« Mais, considérant, etc., etc. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IDE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du V'août. 

[,\VEt3 JUDICIAIRE. — COMPTE COURANT. — INTÉRÊTS. — 

INTERVENTION. 

I. L'aveu judiciaire n'existe, suivant l'article 1356 du 

Code Napoléon, que de la part do la partie en cause qui 

fait une déclaration devant le juge saisi de Ja contesta-

tion. On ne peut donc attribuer ce caractère à une décla-

ration faite, par lettre missive, à l'occasion d'une instan-

ce pendante, par un liquidateur auquel un autre liquida-

teur avait été substitué avec des pouvoirs irrévocables, et 

qui avait accepté son remplacement. Dans ce cas, il a pu 

être jugé que la déclaration dont il s'agit n'émanant pas 

du nouveau liquidateur seul chargé des intérêts de la so-

ciété et seul en cause, ne pouvait avoir l'autorité d'un a-

veu judiciaire. La Cour impériale a pu, dès lors, ne pas 

s'y arrêter, alors surtout qu'elle reconnaissait que la let-

tre missive, de laquelle on voulait faire résulter cet aveu, 

contenait une énonciation contraire aux écritures de la so-

ciété. 
II. Les intérêts d'un compte courant fixés d'abord à 

à 1[2 pour 100 par une convention ont pu être portés à 

6 pour 100, si la première fixation, qui avait été faite à 

raison de l'importance des opérations et des bénéfices 

qu'elles devaient procurer au banquier, a paru, plus lard, 
ne pas le rémunérer suffisamment par suite de la diminu-

tion des opérations. Le juge, prenant en considération le 

"lotif qui avait présidé à la convention, a pu, équitable-
m«nt, élever l'intérêt au taux ordinaire du commerce, 
8 'ors surtout qu'il supprimait le droit de commission de 

pour 100. En cela il n'a point encouru le reproche de 

Violation de la loi du contrat. Il n'a fait que déclarer ce 

1U > lui paraissait avoir été dans la prévision des parties 

"Héressées. 
*Ri Le créancier peut intervenir dans une instance pour 

Miller à ses intérêts lorsqu'il a lieu de craindre de n'être 

Pas suffisamment représenté par le débiteur et surtout une 

collusion de sa part. Les frais de son intervention, lors-

Ij 1 «lie a été admise par ce motif, doivent être misa la 

charge de ceux qui l'ont rendue nécessaire. 

A'»si jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 
8Ur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Ray-
n.a '> plaidant M* Catine. (Rejet du pourvoi des sieurs Mo-

nceau et autres liquidateurs de la société des Bouches de 

"uisne contre le Comptoir national et la Caisse commer-

ciale de la Smhe. — Arrêt de la Cour impériale d'Angers 
Uu 1" mars 1855.) 

lÈ
STAMENT MYSTIQUE. — CLOTURE. — SCEL AVEC EMPREINTE. 

, |n testament mystique est-il réputé scellé dans le sens 
el art- 976 du Code Napoléon, s'il est seulement clos et 

fjueté de cire sans aucune empreinte ? 
Ju gé affirmativement par la Cour impériale d'Angers, 

l 'ue 'expression sceller n'emporte pas toujours 
Le d'un sceau, d'uue empreinte, 

du 7e co,nlra ' ro a été jugé par arrêt de la Cour de cassation 

mJ ?uûl 18 10; deux arrêts de la Cour de Bruxelles ont 

5|50d
«»*ie sens de la Cour de cassation, les 18 février 

1 et 16 février 1822. 
I
a
 * opinion la plus générale des auteurs est conforme à 

nier uPrUdenoe - Volr Merlin, Eavard de lAnglade, Gre-
UuraiHou. Maruadé. Les seuls dissidents sont MM. 

V; 
a
^l«8 et Coui-Delisle. 

«l'A-0 i''
OUrvo

'
 co" lre l'arrêt ci-dessus de la Cour impériale 

N'i'irt^
 a été admis |K>ur violation de l'art. 976, au rap-

(L u le conseiller llardoin dont les observations ten-
d 4 

les co
n

 îf rUjet ' et SU1 ' la P 1 »>dt,ine de M * K 'Pnu ' 1 à laquelle 
fusions du mioiaieria public ont prêle leur appui. 

_ INTÉRÊTS. — CONDAMNATION. — DEPOSITAIRE. 

1 «»l vrai qu'aux termes des articles 1153 du Code 

Lorsqu'il a été jugé, par un jugement passé en force de 

chose jugée, qu'un cours d'eau (dans l'espèce, le canal de 

Sorgues), bien qu'étant la propriété de l'Etat, n'a pas le 

caractère de domaine public, une action possessoire peut 

être intentée par un particulier -contre un autre particulier, 

à raison de travaux faits par ce dernier, et nuisant à la 

possession alléguée par le premier. 
Le décret qui autorise un particulier à construire une 

usine sur un cours d'eau dont l'Etat est propriétaire à titre 

privé ne fait pas obstacle à l'exercice de l'action posses-

soire de la part d'un riverain contre le constructeur de 

l'usine : l'autorisation de construire est toujours supposée 

donnée sans préjudice des droits des tiers. 
Bejet, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 24 octo-

bre 1853, par le Tribunal civil d'Avignon. (Chabert con-

tre veuve Audigane; plaidants, M" Duboy et Paul Fabre.) 

ENREGISTREMENT. CONTRAT DE MARIAGE. — CONVENTION 

ENTRE ASSOCIÉS. — PARTAGE INÉGAL DES BIENS DE COM-

MUNAUTÉ. 

La clause d'un contrat de mariage par laquelle est attri-

buée à l'un des époux une part des biens de la commu-

nauté plus considérable que celle que la loi lui attribue-

rait, n'est qu'une convention de mariage entre associés, 

qui ne donne pas ouverture au droit proportionnel, encore 

que, dans une clause secondaire du contrat, la disposition 

relative au partage des biens do communauté aurait été à 

tort qualifiée donation. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi formé par l'administration de l'Enregistre-

ment contre un jugement rendu au piofît de la veuve 

Bourdon. (Plaidants, M" Moutard-Martin et de Saint-

Malo.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye, 

Audience du 26 juillet. 

APPEL. — DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE A RAISON DES DISTANCES. 

— INDES-ORIENTALES, INDES-OCCIDENTALES. 

L'art. 73 du Code de procédure civile, qui fixe à six mois le 
délai des ajournements pour ceux qui demeurent hors 
d'Europe, en deçà du cap de Bonne-Espérance, et à un an 
pour ceux qui demeurent au delà, n'a pas égard aux dis-
lances géométriques, mais seulement à la distinction des 
pays pour lesquels il est ou n'est pas nécessaire de doubler 
le Cap, suivant leur situation. (Art. 73, 443, 445 du Code 
de proc. civ., 160 du Code de commerce.) 

Cette question de procédure nécessite une courte ex-

cursion dans le domaine de la géographie. Dans l'espèce, 

il s'agissait de savoir si un habitant de Buenos-Ayres, 

ville située, comme on sait, dans l'Amérique du Sud, doit 

profiter du délai supplémentaire d'un an, et non de celui 

de six mois, pour interjeter appel d'un jugement contre 

lui rendu en France. 
A l'appui de l'affirmative, on disait devant la Cour : 

l'article 73 du Code de procédure civile accorde un délai 

d'un an à ceux qui demeurent au delà du Cap, et de six 

mois à ceux qui demeurent en deçà. Ces mots au delà et 

eu deçà impliquent l'idée de la distance, bien plus que celle 

de la situation. Or, le cap de Bonne-Espérance, formant 

l'extrême limite du territoire de l'Afrique, est situé à 34 

degrés 12 minutes de latitude Sud, et à 16 degrés 12 mi-

nutes de longitude Est; taudis que l'extrémité du terri-

toire de Buenos-Ayres est à 41 degrés de latitude Sud et 

à 74 degrés de longitude Ouest. La distance qui sépare 

Paris de Buenos-Ayres excède donc celle qui sépare Paris 

du Cap de près de mille lieues; d'où la conséquence que 

le délai le plus long doit être accordé. 
On répondait que le mode d'interprétation de l'article 

73 était erroné. Les distances géométriques, disait-on, ne 

sontpoitit entrées dans la pensée de la loi, car Pondiehéry, 

qui est reconnu être au delà du Cap, ne se trouve qu'à 1 1 

degrés 55 minutes de latitude. L'article 73 établit deux 

grandes divisions du globe, l'une à l'orient et au delà du 

Cap, l'autre à l'occident et en deçà du Cap. Il prescrit un 

délai d'un an pour la première, et un délai de six mois 

pour la seconde. C'est ce dernier délai qui s'applique à 

l'Amérique du Sud, placée à l'occident du Cap. 

Celte interprétation a été consacrée par l'arrêt suivant, 

rendu sur les plaidoiries de M" Jules Favre et Desboudet, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Moreau : 

« La Cour. 
« Considérant que le jugement dont est appel a été signihe 

le 9 septembre 1853, et que l'appel a été interjeté le 9 décem-

bre 1854; 
« Que l'appelant (Ht domicilié à Btiemis-Ayres, dans l'Amé-

rique du Sud; qu'aux termes dô l'article 445 du Gode de pro-

I cedure civile, il convient d'ajouter un délai ordinaire de trois 
mois, déterminé par l'aiticle 443, à celui qui est accordé par 

COUR IMPÉBIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 29 juin. 

SOCIÉTÉ DES TOURBIÈRES. — ACTIONS. — VERSEMENTS 

EXIGIBLES. 

I. Les ènonciations d'un prospectus propres à faire naître 
un excès de confiance dans te succès des opérations d'une 
société naissante rte sauraient suffire pour constituer, d'a-
près fart. 1116 du Code Nap., un dol devant entraîner 
l'annulation d'une souscription d'actions consentie par un 

sociétaire. 

II. A défaut d'une clause spéciale dans les statuts d'une so-
ciété formée pour l'exploitation d'un brevet d'invention, les 
actions remises à l'inventeur peuvent figurer au nombre de 
celles reconnues nécessaires avant que ta société pût régu-

lièrement se constituer. 

En conséquence, un actionnaire ne saurait se refuser au 
paiement de sa quote-part, sous prétexté que les actions de 
l'inventeur devraient être défalquées, el qu'ainsi la société 
aurait été constituée avant la réunion du chiffre fixé par 

les statuts. 

II I. Le directeur- gérant d'une société anonyme administrant 
seul el dirigeant toutes les opérations de la société, un ac-
tionnaire serait mal fondé à demander l'annulation de sa 
souscription, parce que les gérants auraient apporté d'uti-
les modifications aux procédés décrits par les brevets pour 

l'exploitation desquels la soctété a été formée. 

Une société s'est formée à Lyon pour la dessiccation de 

tourbe, et son appropriation comme combustible, à la 
l'aide du procédé pour lequel M. Subtil a été breveté. L'un 

des articles des statuts portait notamment que la société 

ne serait régulièrement constituée que lorsqu'on aurait 

réuni un nombre déterminé de signatures. M. Hobttz, gé-

rant, a eu à lutter contre certains actionnaires récalcitrants, 

qui se refusaient au versement de leur quote-part. De ce 

nombre, s'est trouvé M. Cuérin, de Marseille. Le juge-

ment suivant, rendu, Je 23 février dernier, par le Tribunal 

de commerce de Lyon, fait suffisamment connaître les 

circonstances dans lesquelles il a été rendu, et les moyens 

de défense opposés par le défendeur : 

« Attendu que la compagnie des tourbières de Lyon, sous 
la raison sociale de Hobitz et C% a fait assigner Guérin, en 
paiement de 40,000 fr., pour versement exigible de 100 fr. 
sur les actions qu'il a cousenties dans ladite compagnie; 

« Attendu que Guérin repousse cette demande et conclut à 
prouver, tant par litre que par témoins: 1° que le prospectus 
est établi sur des faits matériellement faux et mensongers; 2° 
que l'acte constitutif de la société a été publié sans que les 
conditions rendues obligatoires par les statuts fussent rem-
plies; 3° enfin, que la société a 'été détournée de l'objet es-
sentiel pour lequel elle avait été créée, et que n'ayant pas de 
raison d'être, elle ne peut lier ceux qui y ont adhéré ; 

« Considérant que le défendeur a souscrit son action en 
septembre 1853; que jusqu'à la tin de l'année 1854, époque à 

laquelle il a été assigné, il n'avait élevé aucune réclamation 
ni contre le prospectus publié, ni contre l'acte constitutif de 
la société ; qu'alors même qu'une enquête prouverait que cette 
société a été détournée de son but primitif, il est constant 
qu'en octobre, Guérin a sollicité d'Hobitz et C* de nouveaux 
délais, et s'est engagé à payer très prochainement, ce qui con-
stitue une adhésion implici'e aux changements dont ils ar-
guent aujourd'hui, et qu'ils ne pouvaient ignorer; 

« Considérant que des débats et des documents il ressort 
que la demande d'enquête n'est qu'un moyeu pour avoir de 
nouveaux délais et chercher à se soustraire à un versement 
depuis si longtemps obligatoire ; que, dès-lors, il n'y a pas 
lieu de l'ordonner ; que l'engagement pris en souscrivant les 
actions doit d'abord être rempli par le défendeur, comme il 
l'a éié par tous les autres actionnaires, et que c'est alors seu-
lement qu'il sera bien venu à attaquer la compagnie, si sa ré-
clamation contre elle- est réellement fondée ; 

< Considérant que les frais sont à la charge de la partie 

qui succombe; 
« Par ces motifs, 
K Le Tribunal, jugeant en premier ressort, condamne Gué-

rin à payer 40,000 fr., même par corps. » 

Sur l'appel, lu Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur le moyen tiré du dol, 
« Considérant que Guérin n'articule aucune manœuvre di-

recte et personnelle pour laquelle son consentement ait été 
surpris et sou engagement de souscripteur déterminé; qu'il 
allègue simplement des ènonciations de prospectus propres à 
faire naître uu excès de confiance dans le succès des opéra-
tions de la société à laquelle il adhérait comme actionnaire ; 
mais que celte circonstance, à elle seule, ne saurait suffire 
pour constituer, d'après l'article 11 10 du Code Napoléon, uu 
dol viciant le contrat et devant entraîner l'annulation d'un 
pacte de société formé avec des actionnaires de bonne foi, qui 
acceptent touies les conséquences de l'engagement commun ; 

« Sur le moyen tiré du détaut de constitution régulière de 

la société, 
« Considérant que d'après l'article 5 des statuts constitutifs 

de la société, la société, devait être constituée du jour où au-
raient élé souscrites dix mille de ses actions; que les slatuts 
n'ont pas exclu du nombre de souscriptions duquel dépendait 
ainsi la constitution de la société les actions souscrites par 
Subtil, aux tenues de l'article 14 ; que, par conséquent, au-

cune distinction k cet égard ne peut être fuite ; 

« Considérant que le 26 novembre 1853, jour de la décla-
ration faite devant Verne et son collègue, notaires à Lyon, do 
la constitution do la société, quatorze mille six cent quarante-
huit actions avaient élé souscrites, y compris les cinq mille 
dont Subtil était souscripteur; que, de la sorte, la condition 
à laquelle était «ubordounée la Constitution de la société se 

trouvait remplie ; 
« Sur le moyen tiré de ce que l'objet de la société aurait été 

dénaturé; 
« Considérant que Guérin soutient que la société, établie 

pour exploiter des brevets d'invention do Subtil, relatifs à 
l'extraction des tourbières, dénature et change son objet, et 
que, par ce motif, il prétend être affranchi du versement de 

sa souscription comme actionnaire ; 
« Considérant qu'il est constant entre les parties que la so-

ciété se livre à l'épuration et à la concentration de la tourbe, 
ce qui est indiqué par l'article 6 des statuts comme son pre-
mier objet ou l'un de ses objets principaux ; que le débat no 
porte que sur le procédé suivant lequel s'elfectuerait celte ex-
ploitation, et sur des opérations accessoires do carbonisation 
et de réunion de produits chimiques qui seraient négligés; 

« Considérant que la société, représentée par son direeieur-
gérant, explique qu'elle n'a fait qu'apporter d'utiles modifica-
tions aux procédés décrits par les brevets pour l'épuration et 
la concentration de la tourbe, et que si les opérations acces-
soires prévues par les statuts n'ont pas encore été entreprise?, 
c'est faute de temps et de réalisation de capitaux suffisants sur 
le montant des actions; 

« Considérant que les questions ainsi soulevées regardent 
la gérance; que, d'art. 22 des statuts, le directeur-gérant ad-
ministre seul, dirige toutes les affaires et toutes les opérations 
de la société et en règle le régime intérieur et extérieur; que 
le mode d'administraùon pourrait, s'il y avait lieu, engager 
la responsabilité du directeur-gérant, régulièrement poursui-
vie par l'assemblée générale des actionnaires ; mais que cette 
administration, de quelque manière qu'elle soitconduite, dans 
la ligne du but de la société, ne peut autoriser un actioimaiie 
à refuser le versement du montant de ses actions ; 

« Considérant que Guérin est d'autant plus mal fondé à op-
poser un tel refus, qu'il n'est pas contesté qu'en octobre 1854, 
plus d'un an après la mise en activité de la société, il sollici-
tait un simple sursis au versement de sa mise sociale, ce qui, 
comme le déclarent les premiers juges, renfermait de sa part 
une adhésion implicite aux modifications alors apportées dans 
l'exploitation et qu'il tie pouvait ignorer ; 

« Considérant, par suite de ces diverses solutions, que la 
preuve à laquelle l'appelant a conclu dans ses conclusions 
subsidiaires ou très subsidiaires, n'est pas relévatoire; 

« Par ces motifs, 
« Met l'appellation à néant, et, sans s'arrêter à la demande 

de preuve qui demeure, rejette comme inutile, confirme le ju-
gement dont est appel ; ordonne qu'il sonira son plein et en-
tier effet, et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions de M. Valantin ; plaidants, M" Rambaud et 

Dattas, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (l r * ch.). 

Présidence de M. Poumeyrol. 

Audience du 27 juin. 

ASSURANCES MARITIMES. — DÉLAISSEMENT. — NAUFRAGE. 

POLICE. — PERTE DES TROIS QUARTS. 

En principe, il y a droit acquis au délaissement par le fait 
seul du naufrage, nonobstant le sauvetage total ou partiel 

de la cargaison. 

Mais il en est autrement lorsque la police porte que le délais-
sement des facultés ne peut être fait, si, indépendamment 
des frais, la perte ou la détérioration matérielle n'absorbe 
pas tes trois quarts de leur valeur. 

Le Tribunal de commerce de Borderfux avait jugé le 

contraire, conformément à sa jurisprudence, le 19 février 

dernier. 

Appel par les assureurs. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le délaissement qui a élé fait par les intimés 
des 50 pipes trois-six assurées par la police du 20 novembre 
1854, et qui a été accepté en la Cour pour 11 pipes, a été jus-
tement refusé pour les 39 pipes restantes ; que le navire la 
Bonne-Marie, sur lequel les 50 pipes étaient assurées, a fait 
naufrage la nuit du 17 au 18 janvier dernier; qu'il s'agit de 
décider si, d'après la convention spéciale qui est intervenue 
entre les parties, le fait delà perte totale des trois- six doit ou, 
non être admis, comme conséquence du naufrage; 

« Attendu que, suivant l'article 369 du Code de commerce 
le naufrage est une cause légitime de délaissement du navire 
et de la cargaison, bien qu'il puisse arriver que la cargaison 
soit sauvée en entier ou en partie; que ce point de droit est 
incontestable; que, dans l'espèce, le naufrage est certain; quo 
le délaissement devrait donc être validé pour le tout, si les 

parties se trouvaient placées sousl'applicalion de l'article sus-
rappelé; mais, attendu que le délaissement est volontaire, 
l'assuré ayant toujours le droit de faire régler en avaries ln 
dommage souffert par fortune de mer; qu'il est, par consé-
quent, permis de renoncer à la faculté du délaissement dans 
tel ou tel cas où il pourrait avoir lieu, d'après les dispositions 
de la loi ; que la polièe du 20 novembre porte, article 12 : 
« En aucun cas, sauf ceux prévus par les articles 375 et 394 
du Code de commerce, le délaissement des facultés ne peut 
être fait, si, indépendamment de tous frais quelconques, la 
perte ou la détérioration matérielle n'absorbe pas les trois 

quarts de la valeur ; » 
« Que cette clause limite à trois cas la faculté de délaisse-

ment : 1° le cas de l'article 375, qui est celui de l'absence de 
nouvelles pendant un délai déterminé par cet article ; 2° le 
cas d'arrêt de la part d'une puissance, si, dans le délai dé-
terminé par l'article 387, le capitaine n'a pu trouver de na-
vire pour recharger les- marchandises et les conduire au lieu 

de leur destination ; 3" le cas de perle ou de détérioration 
matérielle aux trois quarts ; que tous les autres cas de délais-
sement sont expressément exclus; 

« Que le naufrage amèue souvent la perte totale de la mar-
chanJise, ou sa détérioration aux trois quarts, mais qu'il peut 
arriver que lu marchandise soit sauvée du naufrage, sans dé-
térioration ou avec une détérioration inférieure 'aux trois 
quarts de sa valeur ; 

« Que la loi, article 369, établit eu présomption la perto 
totale des marchandises dans le cas de naufrage du navire -
qu'il peut donc arriver qu'il y ait perte dans le sens do la loi' 
quoiqu'il n'y ait pas perte matérielle; qu'il faut donc recon-
naître qu'il y a des cas de pprte légale et des cas de pertu 

matérielle ; que, par son susdit article 12, la police e\c ut né-
cessairement la perle U gale ; que si le mémo article n'était 
pas entendu eu co sens, il seruit sans aucuue application ; 
que la forme daus laquelle la clause est rédigée, annonce éner-
giquement la volonté d'apporter une restriction aux cas lé-

gaux de délaissement ; que ce serait niécouuuilre l'intention 
des contractants que de l'interpréter en un sens qui laisserai! 
subsister tous les cas légaux ; 

« Sur le moyeu pris de 1a perte aux trois quarts : 
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« Attendu que la police d'assurance porte que « chaque pipe 
« formera un capital distinct el séparé ; » 

« Attendu que le procès-verbal de vérification du 8 mars 

dernier présente de suffi -«antes garanties d'exactitude ; qu'il 

en résulte, à l'égard des 39 pipes dant le délaissement est re-

fusé, qu'il n'y a pas ou perte des trois quarts ; qu'il n'y a donc 

pas lieu au délaissement relativement à ladite quantité de 39 
pipes ; 

«Que tels sont les motifs sur lesquels se fonde textuelle-

ment l'arrêt Gauilirin ; qu'ils ont dù être reproduits dans la 
cause actuelle, qui est identique; 

« La Cour, faisant droit de l'appel que les parties de M' 

Supsol ont interjeté du jugement du 19 février dernier, rendu 

pur le Tribunal do commerce de Bordeaux, réformant ledit 

jugement, et faisant ce que les promiers juges auraient dù 

faire, déclare les parties de M
c
 Du pré mal fondées da:is leur 

demande en validité du délaissement des 39 pipes trois-six; 

confirme ledit jugement en tant qu'il valide le délaissement 
pour 11 pipes. » 

(Plaidants, M" Fayeet Guillorit, avocats.) 

QUALITÉS DE JUGEMENT. — RÈGLEMENT. — JUGÏ INCOMPÉ-

TENT. — NULLITÉ. — DÉPENS. — APPEL. 

/. Est nul le jugement dont les qualités ont été réglées sur 

opposition par un magistral qui n'avait pas concouru au 

jugement. {Art. 145 du Code d» proc. civ.) 

11. L'intimé qui s'en est remis à justice sur la demande en 

nullité du jugement doit ilre condamné aux dépens, si cette 

nullité est prononcée. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Sur la question de nullité : 

« Attendu que l'article 145 du Code de procédure dispose 

que, sur l'opposition eux qualités, les parties sont réglées par 

le juge qui aura présidé; eu cas d'empêchemeut , par le plus 

ancien, suivant l'ordre du tableau ; 

« Attendu que ces dispositions sont d'ordre public , parce 

que la constitution légale d'un jugement s'y rattache ; qu'elles 

sont basées, ainsi que l'exprime la jurisprudence de la Cour 

de cassation, sur le principe qui veut qu'un jugement ne 

puisse être rendu que par les magistrats qui ont assisté à 

toutes les audiences ; qu'il est certain que ces magistrats sont 

le mieux en état d'apprécier l'exactitude de la ledactiondes 

qualités; que, tant qu'ils sont en exercice au siège duquel 

émane le jugement, c'est par eux que les parties doivent être 

réglées ; 

« Atiendu, en fait, que les qualités du jugement du 21 août 

1854, dont est appel, ont été réglées par un magistrat qui n'a-

vait pas concouru à ce jugement; que, dès lors, ce même ju-

gement est nul ; que, la cause n'étant pas cn élat, il n'y a lieu 

à évoquer et à statuer sur le fond ; 

« Sur les dépens ; 

« Attendu que les intimés se sont bornés à s'en remettre à 

justice; qu'ils n'ont point acquiescé à la demande en nullité ; 

qu'ils sont censés avoir voulu profiter du jugement, quoique 

nul ; qu'en conséquence, les frais et dépens ci-après doivent 
être supportés par eux ; 

« La Cour, faisant droit de l'appel que Moreau a interjeté 

du jugement rendu le 21 août 1854 par le Tribunal de Cognac, 

annule ce jugement...; condamne tous les intimés aux frais 

dudit jugement, à ceux qui eu ont été la suite, ainsi qu'à tous 
les dépens d'appel. » 

(Conclusions, M. Dufour, premier avocat-général. — 

Plaidants, M" Râteau, Vaucher, Brochon père et Brochon 

fils, avocats.) 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 10 juillet. 

ACTE DE (O.MMERCE. — VENTE DE SANGSUES. — EXPLOI-

TATION DE MARAIS. — COMPÉTENCE. 

La vente de sangsues par le fermier d'un marais où on en 

élève ne constitue pas un acte de commerce, s'il n'est prouvé 

qu'il en achetait pour revendre. (Art. 632 du Code de com-
merce.) 

Le Tiibunal civil de Bordeaux l'avait ainsi jugé. 

Appel. La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, pour justifier le déclinatoire par eux pro-

posé devant le Tribunal de première instance, les appelants doi-

vent administrer la preuve que la vente de sangsues qui 

donne lieu EU procès constitue de leur part un acte de com-
merce ; 

« Attendu qu'ils sont fermiers d'un marais d'une étendue 

considérable employé à la propagation de la sangsue; que 

c'est là une entreprise agricole, et qu'en vendant les produits 

de ses marais, ils ne font point acte de commerce ; 

« AUeudu que les sangsues pareu:- vendues à l'intimé sont 

censées p>ovemr du marais qu'ils exploitent, à moins qu'il no 

soit prouvé qu'elles ont une aii're origine ; que les r.ires achats 

de sangsues dont ils justifient ont pu ê te laits pour le peu-

plement de leuis marais ; qu'ils sont de lort peu d'importance 

eu égard aux quantités qu'ils doivent produire, et qu'il n'ap-

paiait, d'ailleurs, aucune relation entre ces achats et la vente 
faite à l'intimé ; 

« Que, dans ces circonstances, c'est à bon droit que les pre-

miers juges se sont déclarés compétents ; 
« Pur ces niouls : 

« La Cour met l'appel au Béant. » 

(Plaidants, M" Princeteau et Chauvot, avocats.) 

f TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Ch. Toussaint. 

Audience du 28 juillet. 

MARINS. — DEMI-SOLDE. CONGÉDIEMENT. ORDON-

NANCE DES VICE-CONSULS. POUVOlK DISCIPLINAIRE. 

RESPONSABILITÉ DU CAPITAINE. —■ INDEMNITÉS DUES AUX 

MARINS INDUMENT CONGÉDIÉS. 

I. Les vice consuls français à l'étranger, dûment autorisés 

par If minisire de la marine, el exerçant, en conséquence, 

ta police sur les navires de commerce français dans les 

ports de leur arrondissement el dans les rades sur lesquelles 

ne se tiouve pas de bà iment de l'Etal, peuvent, à titre de 

punition disciplinaire, faire passer a la demi-solde les 

marins des équipages des navires français, et même ordon-

ner leur débarquement. 

II. Les décisions des vice-consu's, à cet égard, ont l'autorité 

d>: la chose jugée et ne peuvent être attaquées devant tes 

Tribunaux. 

III. Toutefois, il ne suffirait pas, pour qu'il en fût ainsi, 

qu'une mesure de cette nature eût été prise par le vice-

consul, il faudrait, en outre, que la capitaine du navire 

auquel appartenait le marin vus à la dimi-solde ou débar-

que, rapportai une ordonnance en régie émanée du vice-

CUHSUI , et ènunciative a une cause valao .e justifiant les me-

sures prises par lui ; autrement la responsabilité de ces 

mesures continuerait a peser sur le capitaine, el il appar-

tiendrait aux Tribunaux a'examiner si elles om été léga-
lement prises. 

1F. Les marins indûment congédiés en cours de voyage n'ont 

droit, pour toute indemnité, qu'à leurs gages pendant la 

durée Uu voyage du navire sur lequel ils étaient embar-

qués, et aux [rais au retour; ils n ont pas te droit de ré-

clamer, en oulre, des dommages- intérêts et de; frais de 
séjour. 

Le sieur Taille avait été embarqué à Nantes, en qualité 

de second, el aux gages de 100 fr. jiar mois, à bord du 

ttuvire Charles- Adolphe, capitaine Rodonet. Le 27 février 

dernier, le navire, se itouvanl au Cap-Uaïuen, le vico-

COnSul français mu le sieur Taille à la ueuu-solde, sur les 

jjlainteu du capitaine, el constata sur le rôle d'équipage, 

qu'il t'avuil fait pu.-.soi', à parla- dudil jour, matelot aux 

gages de 50 fr. le mois. 

ta 11 mars suivunl, le navire se trouvant encore au 

Cap- H;.ï lieu, le vice-consul lit débarquer le sieur Taille, 

sur de nouvelles plaintes du capitaine, et l'envoya au 

Port-au-Prince, après avoir arrêté le décompte de ses ga-

ges jusqu'au 27 février. De là, et par les soins du consul 

de France, il fut rapatrié, comme officier, sur le navire 

Maria-Pascalina, arrivé au Havre le 7 juin dernier. 

Le navire Charles Adolphe ht lui-même son retour dans 

ce dernier port le 1 1 juin. 

Le sieur Taille fit alors assigner le capitaine Rodonet 

devant le Tribunal de commerce pour le taire condamner 

au paiement intégral de ses gages au taux de son engage-

ment, soit à raison de 100 fr. par mois jusqu'au jour de 

l'arrivée au Havre du Charles-Adolphe,el,en outre, pour 

le faire condamner à lui payer sa conduite jusqu'à Nantes, 

lieu de son embarquement, ses frais de séjour au Havre, 

et 1,000 fr. do dommages-intérêts. Le sieur Taille soute-

nait que les deux mesures prises à son égard par le vice-

consul français au Cap étaient illégales, qu'il avait été dé-

barqué à l'étranger sans cause valable, et qu'indépen-

damment de la totalité de ses gages, il avait droit à sa con-

duite, à ses frais de séjour el à des dommages-intérêts. 

Le capitaine Rodonet soutenait que les mesures prises 

à l'égard du sieur Taille, au Cap- Haïtien, avaient été lé-

galement prises, qu'elles étaient fondées, et que, dans tous 

les cas, les décisions du vice-consul étaient inattaquables. 

En conséquence, le capitaine ne voulait payer au sieur 

Taille que le montant net du décompte établi par le vice-

consul au Cap-Haïtion, le 27 février, et ses gages depuis 

cette époque jusqu'au 1 1 mars, jour du débarquement, à 

raison de 50 fr. par mois. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Delange pour le 

sieur Taille, et M' Robion pour le capitaine Rodonet, a 

statué sur ces contestations par un jugement ainsi conçu : 

" Attendu que le vice-consul français au Cap-Haïtien a, par 

annotation mise sur le rôle, fait passer matelot aux gages de 

50 fr. par mois, à partir du 27 février dernier, le sieur Tail-

le, embarqué comme second à Nantes, sur lo navire Charles-

Adolphe, sur les plaintes qui lui ont été adressées par le ca-

pitaine Rodonet; qu'en prenant cette mesure, le vice-consul 

a agi dans la limite de ses fonctions, et était seul juge com-

pétent pour appliquer cette punition disciplinaire; que sa 

décision doit être respectée et avoir force de chose jugée ; que 

l'avance faite par Taille qu'un navire de guerre se trouvait 

sur la rade du Cap n'est pas justifiée, et qu'aucun indice ne 

peut porter à croire qu'il s'en trouvât un ; 

« Attendu que, le 11 mars suivant, le même vice-consul au 

Cap-Haïtien a débarqué le sieur Taille, du navire Charles-

Adolphe, sur de nouvelles plaintes à lui adressées sur ton 

compte par le capitaine Rodonet; qu'il l'a expédié à Port-

au-Prince, établissant le décompte de ses gages jusqu'au 26 

février inclus, jour où il l'avait misa la demi-solde, et por-

tant en déduction les frais de voyage, de nourriture et de 

geôle; qu'à Port au-Prince le consul a rapatrié ledit sieur 

Tailla, comme officier, sur le navire Maria-Pascalina, arrivé 
au Havre le 7 juin dernier; 

« Attendu que le vice-consul français au Cap, en débar-

quant purement et simplement le sieur Taille sans constater 

en aucune manière une cause valable pour justifier cette me-

sure, en a laissé peser toute la responsabilité sur le capitaine 
Rodonet ; 

« Attendu qu'il est constant pour lo Tribunal, d'après les 

renseignements recueillis, que le sieur 'faille ne se trouvait 

pas dans le cas qu'une pareille mesure lui fût appliquée; que, 

par suite, son débarquement doit être considéré comme ayant 

eu lieu à l'étranger sans cause valable, ce qui, par applica-

tion du troisième paragraphe de l'article 270 du Code de 

commerce, lui donne droit pour indemnité à ses gages pour 

toute la durée du voyage du navire le Charles-Adolphe ; 

>< Mais, attendu que la décision du vice-consul du 26 fé-

vrier étant reconnue valable, il n'a droit, à partir de celte 

date, qu'aux gages à raison de 50 fr. par mois, et attendu que 

l'indemnité revenant aux marins, eu cas de congédiement 

sans cause valable, est fixée par ledit article 270, et qu'il n'y 

a pas lieu d'accorder la demande du sieur Taille en dommages-
intérêts et en frais de séjour ; 

« Attendu qu'il a été déclaré que la conduite du Havre à 

Nantes avait été payée au sieur Taille, que le Tribunal n'a 

plus à statuer sur celte question ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, statuant en dernier ressort, condamne le 

sieur Rodonet, capitaine du navire le Charles-Adolphe, à payer 

au sieur Taille la somme de 346 fr. 64 c. pour le montant 

de ses gages, avec intérêts de droit; le condamne, en oulre, 
aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR 1MPÉIUALE DE METZ (ch. correct. 

Présidence de M. Woirhaye. 

Audience du 1 1 juillet. 

ESCROQUERIE. — CARTOMANCIE. -

PRONOSTIC \TI0N. 

DIVINATION ET 

Celui qui fait métier d interpréter les caries commet une sim-

ple contravention el non le délit d'escroquerie, lors même 

que ces caries renfermeraient des signes allégoriques ou 
cabtlisliques. 

Julie Laporte, veuve Hamon, avait clé condamnée, par 

jugement du Tribunal de police correctionnelle de Melz, 

en date du 19 juin 1855, à trois mois de prison, 50 francs 

d'amende et aux frais. 

L'inculpatiou lui reprochait de s'être livrée à des jeux 

et combinaisons de cartes, constituant des manœuvres 

frauduleuses ayant pour but de faire croire à un pouvoir 

imaginaire ou de faire naître l'espérance d'un événement 

chimérique, et d'avoir obtenu, par ces moyens, la remise 

d'une certaine somme d'argent. 

Les premiers juges, qui avaient vu dans ces faits le dé-

lit d'escroquerie prévu par l'article 405 du Code pénal, 

avaient condamné la prévenue, en outre, et pour les mô-

mes faits, en vertu de l'article 479, paragraphe 7 du mê-

me Code, à une amende, et ce « pour avoir fait métier de 

deviner et de pronostiquer. » C'est contre cette sentence 

que la condamnée a pris la voie de l'appel. 

La cause est entourée de plusieurs circonstances acces-

soires qu'il n'est pas inutile de faire connaître. 

On reproche à l'appelante d'avoir quitté son mari , au-

jourd'hui décédé, il y a quarante ans, ce qui prouve 

qu'elle n'est pas de première jeunesse, el de vivre depuis 

vingt-quatre ans avec un homme dont elle n'est pas l'é-

pouse légitime. Malgré son âge avancé, ses cheveux sont 

d'un noir d'ébône, ses yeux d'une vivacité étincelante, 

son extérieur propre, son maintien assuré. Elle se dit bro-

deuse de profession, mais lorsque l'ouvrage ne va pas, 

elle dit la bonne aventure. Elle a des jeux de 20 centimes, 

de 60 centimes, el d'un franc jusqu'à 5 fr. Ces jeux, ivn-

fermai-it plus ou moins de cartes, des ligures pius ou moins 

cabalistiques, donnent lieu à des explications plus simples 

ou plus compliquées suivant le prix offert par les consul-
tants. 

Comme victimes de ces manœuvres se présentent, en 

premier lieu, quatre personnes du sexe féminin, se quali-

nant de brodeuse, de repasseuse, de luigère ou de coutu-

rière, toutes paraissant avoir la conscience pleine et en-

tière Je leui majorité et d'habitudes qui sont loin d'être 

normales. Elles ont déclaré, dans l'information et aux dé-

bals, que l'inculpée leur avait parle d'amour, de leures, 

de voyage; qu'elle aurait même dit, à l'une d elles, qu'elle 

serait bientôt mère, ce qui depuis a éo constaté comme 

exact. 
Mais le personnage le plus saillant du procès, c'est un 

sieur Jean, cordonnier à Coui'celiea-sur iNied. Ayant conçu 

des doutes sur la lidéhlé do sou épouse, il c- lui t allé con-

sulter la sorcière. Celle-ci, à ou cioire les premier* pro-

cès-verbaux, lui aurait fait voir dans une glace les trois 

enfants dont il se croyait être le père, et lui aurait fait 

connaître que la paternité réelle en appartenait à un de 

ses voisins dont l'effigie se trouvait sur l'une des cartes. 

Jean, troublé par ces révélations mensongères, aurait 

maltraité sa femme, au point que celle-ci, pour échapper 

à ses violences, lui aurait momentanément fait l'aveu 

forcé d'une faute qu'elle n'avait pas commise. Les manœu-

vres de l'inculpée auraient donc élé la cause directe d'u-

ne rupture entre les époux, et même du départ du mari 

pour une autre commune. Il faut dire tout de suite que 

les explications fournies par Jean à l'audience sont bien 

loin de confit mer ces données premières.- «J'avais des 

soupçons, dit-il, depuis longtemps; la devineresse ne 

m 'a rien appris que je ne susse, 6oit par l'aveu do ma 

femme, soit autrement. » 

Enfin, ayant élé rappelé une seconde fois, et sur les 

exhortations paternelles de M. le président, il promet de 

reprendre sa femme. Il n'est plus question dans sa dépo-

sition de glace ou d'autres instruments extérieurs ayant 

pour but d'égarer l'imagination et de donner un crédit 

chimérique aux différentes combinaisons des jeux de 

cartes. 

La prévenue ayant néanmoins été condamnée, elle a 

fait valoir, par 1 organe de M* Pistor, son avocat, les 

moyens suivants en faveur de son appel : 

Autrefois on brûlait les sorciers, après leur avoir fait 

l'honneur de la cour criminelle ; aujourd'hui, on les con-

damne à l'amende de 11 fr. à 15 fr. devant le Tribunal de 
police. 

C'est une preuve qu'il fait jour, que la magie s'en va, que 

les fantômes, dissipés parla lumière de l'intelligence, ne font 
plus peur à personue. 

Le jugenent dont est appel, continue M
6
 Pistor, nous a fait 

une situation intermédiaire entre le Code criminel et le Code 

de simple police. Il a jeté un peu d'ombre sur la clarté. 

C'est à l'aide de l'art. 403 de la loi répressive qu'on voudrait 

voir dans les faits de l'inculpation un peu moins qu'un crime, 

il est vrai, mais aussi un peu plus qu'une contravention, c'est-

à-dire le délit d'escroquerie justiciable de la police l orrection-

nelle. En droit et en fait, cette manière de voir ne paraît pas 
soutenable. 

Il est admis par tout le monde que de simples mensonges, 

des exagérations de la valeur individuelle, ne suffisent point 

pour constituer ce délit. Il faut des manœuvres, c'est-à-dire 

des machinations, des combinaisons fallacieuses, capables 

d'égarer une vigilance au moins ordinaire el de produire 

une espérance chimérique ou l'idée d 'un pouvoir imaginaire, 

le tout ayant pour but et pour effet la remise d'argent ou de 

valeurs, laquelle n'aurait pas eu lieu sans ces artifices. 

Si l'agent est de bonne foi, s'il croit à la réalité de ses entre-

prises, s'il s'imagine, par exemple, pour tout de bon qu'il fera 

de l'or ou qu'il percera le voile de l'avenir, il n'y a point de 

punition possible. Celte femme fait toucher les caries par les 

personnes qui viennent la consulter. Elle a parlé, dans son 

style à elle, de manganisme, soit magnétisme; elle y croit 

peut-être un peu, autant qu'on croyait, au temps de la lote-

rie, aux numéros rêvés, et naguère encore aux tables tour-

nantes; elle croyait à l'efficacité de son art au moins autant 

que les personnes qui venaient la visiter. 

On allait voir la devineresse, comme on va au spectacle, 

comme on entre à la foire, dans la baraque du magicien ou 

dans celle du cheval savant. Il y a des gens haut placés qui 

font des réussites : on dit que de grands hommes allaient con-

sulter Si
11

" Lenormand. C'tst un jeu qui flatte l'imagination, 

pouvant dérider parfois le front du penseur et réjouir les 

coeurs malades par le charme des illusions. 

Julie Laporte n'a jamais rien fait pour attirer des victimes; 

elle n'a jamais distribué ni cartes, ni prospectus, ni horos-

copes imprimés ; elle ne fait qu'interpréter les idées que, de-

puis des temps immémoriaux, le vulgaire attache aux diffé-

rentes combinaisons dont les jeux de certes sont susceptibles. 

On a parlé de figures cabalistiques! et c'est dans le manie-

ment de ces images qu'on voudrait trouver les manœuvres 

destinées à faire croire à un pouvoir chimérique? Cependant 

voyez dans les jeux ordinaires, chaque carte exprime une 

phase, une station, une situation quelconque de la vie : au-

dessus de ses signes habituels on avait d'abord, pour la faci-

lité et pour l'entendement des curieux, placé des inscriptions, 

ce que la prévenue appelle le jeu Atala, puis ou a remplacé 

ces anciens signes et les inscriptions par des figures allégori-

ques ; il le fallait bien, car les croyants et les croyantes sur-

tout qui vont consulter l'oracle ne sont pas tous lettrés. 

C'est ainsi qu'un lion couronné représente le succès; une 

roue cassée, un retard, uu obstacle; deux mains jointes, l'a-

mitié, je crois même le mariage ; le berceau, ce qui s'en suit ; 

et celte charmante créature sur un globe qui tourne, c'est la 

richesse, c'est lu fortune, avec ses caprices, avec sa fragilité; 

il y a môme des médecins el de^ humilies de loi, eu robe 

noire, pour exprimer que tout n'est pas rose dans la vie. 

Démontrez -moi doue, dirat-je à la prévemioii, que ces fi-

gures allogoriqiiïS avaient fait naître, dans l'espni de quel -

qu'un, l'espoir d'une entreprise chimérique, l'idée d'un pou-

voir imaginaire, surnaturel, et que celte erreur, arlisiement 

préparée, eût été la cause directe, déterminante, exclusive de 
ia remise d'argent? 

Pour ce qui concerne Jean, c'est-à-dire le pivot de la pré-

veiiuou, il avait depuis quinze ans une idée fixe, celle de l'in-

fidélité de sa femme. La magicienne, qu'il a vue une seule 

fois, il y a peu de temps, ne lui a rien uppris, dit-il; c'est 

son épouse elle-même qui l'a engagé à se rendre chez elle. En 

supposant que la magicienne sou tombée juste eu devinant 

ce que le mari faisan plus lard avouer à sa femme, il y au-

rait là, sans Uoute, une grande indiscrétion à blâmer, mais 

l'indiscrétion du jeu tel qu'il lomb
1
, l'indiscrétion des caries 

comme elles se présentent ! 

Cependant l'inculpée proleste n'avoir pas tenu ce langage. 

Je crois qu'elle dit vrai. On a beau prouver à Jean qu'il se 

trompe : dans lout ce qui se passe, dans lout ce qui se dit, il 

trouve la confirmation de ses soupçons profondément enraci-

nés. La preuve, c'est que ni M. le président, ni M. le procu-

reur impérial, ne sont parvenus à lui démoutrer le contraire, 

il. le maire même, mulgré tous ses elforts, n'a pu réussir à 

le retenir à Courcellfls, et il a mieux aimé abandonner sa 

femme que de continuer l'honneur de sa responsabilité mari-
tale. 

Quant à ces demoiselles, qui ont payé, je crois, 50 centimes 

chacune, pour une demi-heure de travail, en maniement et 

explications, elles ne peuvent se plaindre d'avoir payé trop 

cher, car elles no travaillent pas toujours à si bon compte ; 

elles ue se plaignent pas non plus d'avoir vu renaître, par le 

fait du sortilège, des illusions dangereuses, car la sorcière, 

affirmaient-elles, ne leur disait que des choses lusigiiïaiites, 
des bê.ises ! 

Je me trompe, on a dit à l'une d'elles qu'elle aurait le bon-

heur de la maternité : la sorcière était encore une fois tombée 

juste. Celait pronostiquer, je le veux bien; pour ne pas se 

rendre coupable de cette contravention, il luttait se borner à 

dire que cette demoiselle était dans une situation intéressante. 

Dire que l'arbre est en Heur, c'est constater le présent ; mais 

exprimer que les fleurs se transformeront en fruits, c'est pro-

nostiquer ? Soit ! quoi qu'en définitive il n'y au là que l'effet 
inévitable «l'une cause certaine. 

La loi dit : « Seront punis d'une amende ceux qui ùmt mé-

tier de deviner el de pronostiquer. » Que signifie col article ? 

Si les laits qu'il prévoit doivent être eu moine temps punis 
d'une répression plus sévère, il fuul l'effacer du Code. 

41" Pistor cite, en terminant, l'opinion de plusieurs auteurs 

et un arrêt de la Cour de Toulouse du 10 février 1851, d'après 

lesquels les faits soumis à l'appréciation no peuvent constituer 
qu'une simple contravention, 

M. Duhamel, substitut de M. le procureur général a 

vivement combattu celle argumentation : 

« Les éléments constitutif» de l'escroquerie, dit-il, se trou-' 

vent réunis dans l'espèce. Il y a tu remise d'urgent cela n'est 

douteux pour personne. Il y a eu des manœuvres, puisqu'on u 

lait emploi de signes ou ligures cabalis.iqucs, el Ue manipula-

tions, qui ont dure uu quuri d'heure, ii.ème une demi -heure 

Pendant que la socicie, disons lo moi, se livrait u ces opération» 

mystérieux, quelle tirait les tunes une à une, Uléui' ut d'un 

tiroir de su table a qioilié ouvert, 1 1 le murmurait dus phrases 

ininUlligib'es, qui devaient taire troue à un pouvoir qu'elle 

I n'avait pas. Si elle se fût contentée do faire Implication d'un 

jeu ordinaire il n'y aurait dan« ses act™ 

non, niais elle a appelé à son secours «
 q une
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qu'il n'y a, dans le fait, qu'une simple conïïvn^^ïri 

compétence de la Cour n'ayant pas été contr-s. D*
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a condamné l'appelante à 15 francs d'amende T\ 
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COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette de« J
ri() 

Présidence de M. Piégay, conseiller 

impériale de Lyon. 

Audience du 25 juillet. 

VOLS A MAIN ARMÉE ET TENTATIVE DE MEURTRE 

Le nommé Etienne Durand, qui vient s'as» 

banc de la Cour d'assises, est un jeune nom 
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sou acte d'accusation : 

« Le 24 mai dernier, à dix heures du matin un 

était surpris dans l'église de Saint-Bernard (Àin) au 

ment où il venait d'ouvrir un placard situé derrière f ^ 

dans lequel étaient placés des objets sans valeur ^ 

« L'attitude de cet homme au moment où il fut AA 

vert, son air d'indifférence affectée et sa sortie immé? 

de l'église ne pouvaient laisser aucun doute sursesini 

lions : il l'ut arrêté, à quelque distance de Sjint-BerS 

par le nomme Greppo, marguillier, qui, sur les indicai 

qui lui avaient été données, s'était mis à sa poursuit 

Cet homme était Etienne Durand, repris de justice co 

damné à la surveillance. Sur les réquisitions du maire!' 

Siint-liernard, Greppo et le sieur Piagnard se mirent cr 

devoir de le conduire au parquet de Trévoux. 

« Dans le trajet, Durand lira toul-à-coup deux pistn 

lets de dessous sa blouse et les présenta d'un air mena! 

çant aux hommes qui l'accompagnaient, et profitant dù 

premier moment de surprise, il prit la fuite à traversin 

champs. Greppo et Piagnard le suivirent à quelque dit. 

tance. A leurs cris, des habitants de la campagne accoti. 

rurent, el l'un d'eux, le sieur Favrot, s'avança armé d u-

fusil. Vainement on engagea Durand à déposer ses armes 

en assurant qu'il ne lui serait fait aucun mal. Sur le pou! 

d'être atteint, il se retourna vers Favrot, qui se trouvait! 

dix ou douze pas de lui, et le coucha en joue avec le pis. 

tolet qu'il tenait de la main gauche. A cette vue et sur te 

invitations pressantes et réitérées de tous ceux qui l'en-

touraient, Favrot abaissa son arme dans la direction du 
fugitif et ht feu. 

« Durand, frappé en pleine poitrine, s'affaissa d'abord 

sur lui-même , mais, se relevant aussitôt, il déchargea ceU 

immédiatement ses deux pistolets contre Favrot ou MI g' 

qui l'accompagnaient ; personne ne fut atteint, et Durand 

lut arrêté. Ses paroles ne laissèrent aucun doute suris 

portée de ses intentions. « Vous avez bien fait de vous v 

prendre ainsi, dit-il, sans cela le premier qui se fût appro-

ché de moi était un bomme mort. » Cette intention, assez 

clairement indiquée par son altitude au moment où il fut 

frappé, s'est trahie encore dans ses déclarations ultérieu-

res. <> Je me suis relevé à genoux, a-t-il dit, et j'ai tiré en 

vivant mes deux coups de pistolet sur le jeune humme qui 
venait, de tirer sur mui. » 

« Toutes ces circonstances dcmonlrentqtij Durand vou-

lait, par un meurtre, favoriser sa fuite et assurer son im-

puiiiie ; il fut Conduit dans la prison de Trévoux, el l'in-

formation dirigée contre lui à raison des faiis qui piétcdenl 

a révélé à sa charge plusieurs faits antérieurs qui vien-

nent s ajouter à la prévention qui pèse sur lui. 

« Dans la nuit uu 25 au 26 avril, entre une heure el 

deux heures du malin, un homme s'introduisit dans M* 

micile de M. Kiboud, propriétaire à Buuig (Atn) ; aprèi 

avoir escaladé la haie qui entoure l'habitation, il pénétrait 

dans la maison en fracturant la persienne et la fenêtre du 

salon situé au rez-de-chaussée. Après avoir parcouru les 

pièces du rez-de-chaussée el enlevé des couverts d'argeni 

enfermés dans un placard de ia salle à manger, b éDW* 

dans la chambre des filles domestiques ; dans celte cham-

bre était couchée la cuisinière et la tilio de chambre j » 

s'avança vers leurs lus, tenant unechandelleallutnéed'u™ 

main, un poignard de l'autre, et leur ait à voix basse
1 

« Au moindre bruit que vous faites, vous êtes mortes . " 

Puis, se panchaut sur le lit de la cuisinière, il la bal -

lonna et lui lia les mains derrière le dos; ensuite il dit»
la 

lille de chambre : « Tu vas me conduire vers lou m*
1
"^ 

je veux lui demander de l'argent. » Celte jeune domesti-

que s'habille en tremblant et conduit le voleur dans 

chambre de M. Kiboud ; ce dernier, réveillé en sursau , 

aperçoit un homme qui, une lumière à la main, tient u 

poignard levé sur lui et lui demande de l'argent. 

« M. Riboud, faisant preuve de sangfroid, lance au 

; leur un coup de pied dans le ventre qui le fait rouler J » 

I qu'au mur, puis, sortant de sou lit, il saisit ses pis'
0
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placés dans uu placard de son alcôve, il les arme; 

brun ie voleur s'esquive en éteignant sa ianierne soui ■ 

Après sa fuite, M. Kiboud allume une bougie et
 de
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dans les appartements, son pistolet à la main; ion t 

disparu. Ou reconnut reulèvemeal de six couverts 

gent et de quatre peines cuillères à calé. Plu»aeur«vP^; 

somptions désignent Durand comme l'auteur de ce ci 

Le 25 avril, veille du vol, il était à Bourg; un
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dure formellement le reconnaître pour l'avoir vu au ^ 

jour sur lo chemin qui conduit ch<.-z M. Kiboud. Au 

bals, la cuisinière et la lille de chambre le reconnais-
seu' 

avec la plus grande allirnialion. i>j
n
. 

« D'autres faits plus récents sont venus, pendai" 

formation, grossir le compte que Durand doit reoa ̂  
jouid'hui a la justice. Le 24 mai dernier, vers ie . 

heures du malin, le sieur Poirier, marcuanU ue j 

Parcieux, suivait la route dépaitemeniule "
e
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rivé uu face du hameau du Perron, près de Ceuay, ^ ,
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■nier lui répondit qu'il n'en avait pas; qu* ^ 

uvre laitier qui allait vendre son luit a Lyon u 
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 tentative de vol dans l'église de Saint-Ber 

J tentative de meurtre^ur " .JV8 Favrot, puisque l'accusé 
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 81 fait. 

Audience du 26 juillet. 

ASSASSINAT BT VOL. 

a remarqué que dans le cours do cette session, tous 

cusessont des jeunes gens de 20 à 26 ans. Celui 

'eS 8°Mit encore comparaîire devant la Cour sous le poids 
U

cnaie
 entraînant la peine capitale , est un jeune hom-

d un, 23 ans à peine, el cependant rien en lui ne dénote 

^criminel. Il se nomme Joseph Pommier. 
sn. „ j7 mai dernier, à neuf heures du soir, un nommé 

p
 rre

 Derriat, cultivateur à Meximieux, revenait de la 

Me de Crans avec sa belle-soeur, Claudiue Charvieux, 

f mme Derriat, se rendant chez son père , au domaine des 

Bruyères. Tons deux arrivaient près de leur destination, 

pj une détonation se fit entendre. Au même instant 

pierre Derriat poussait un cri et tombait frappé par le 

uloinb meurtrier. Quel était l'auteur de ce crime ? Clau-

dine Charvieux avait vu fuir, après la détonation, un in-

dividu vêtu d'une blouse et coiffé d'un chapeau gris bordé 

de noir, mais elle n'avait pu mieux le reconnaître, par 

suile de l'obscurité. Pierre Derriat ne se connaissait pas 

d'ennemis, il ne put porter ses soupçons sur personne, et 

le 27 mai il expirait, au milieu d'horribles souffrances. 

Le lendemain, quand le crime fut connu, on accusa Jo-

seph Pommier, que la commune entière savait êlre l'en-

nemi acharné de la victime. La cause de celte haine était 

que Pommier avait demandé en mariage Anaïs Charvieux, 

joeur de la femme d'Antoiue Derriat, et qu'il avait dû se 

retirer devant un rival préféré, qui n'était autre que Pier-

re Derriat. Pommier, ce jour-là même 17 mai, était à la 

fête de Crans; il pa>sa toute la journée avec Pierre Der-

rial et Jeaa-Baptiste Charvieux; ils n'eurent ensemble au-

cun mauvais propos, et ce fut le soir de cette journée 

qu'après les avoir quittés il prenait les davants, rentrait 

chez son maître, nommé Droin, pour saisir son fusil, et 

«liait s'embusquer derrière une haie pour attendre le pas-

sage de Derriat. Celui-ci arriva bientôt, accompagné de 

n belle-sœur-, et comme Pommier craignait de nlesser 

cette dernière, il suivit ia voilure pendant quelque temps, 

s'approcha de Pierre et lui déchargea à bout portant son 

fusil dans le côté droit. 

Arrêté, Pommier fit les aveux les plus complets. I! était, 

en outre, accusé d'un vol commis chez le maître au ser-

vice duquel il se trouvait et auquel il avait dérobé une 

somme ue 800 francs environ. 

A l'audience, il répète ses aveux et explique pour sa 

défense que le vin seul l'a poussé à cette action. 

Le ministère public, M. Sainte-Olive, a développé tou-

tefles charges de l'accusation et s'est attaché principale-

ment prouver que le crime, accompli av*c prémédita-

tion et gust-apens, n'avait été commis que par un seaii-

weiït de vengeance et de cupidité. 

M" Martin, défenseur de l'accusé, ne pouvait, dans cette 

cause, qu'invoquer le bénéfice des circonstances atté-
nuantes. 

M. le président a, dans un résumé fidèle des débats, 

rappelé à MM. les jurés qu'ils ne devaient pas se laisser 

entraîner par la brillante plaidoirie de la défense, mais 

étudier avec calme toute la gravité de l'accusation. 

Ce jury, ayant rapporté un verdict de culpabilité, mi-

uge |,ar des circonstances atténuantes, Joseph Pommier 
a eHé condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

«JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 29 juin et 13 juillet; — approbation 

impériale du 12 juillet. 
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"BS DE PARIS. CONTRAVENTIONS AUX KÈGLE-

ENTS. — L'ÉCOULEMENT DES EAUX DES MAISONS. — IAEXÉ-

WTION DES CLAUSES DES 

COMPÉTENCE. 

En 

invoquait en outre l'inobservation d'une clause spéciale 

stipulée dans la vente qui leur a été faite par la ville de 

Paris. 

Au rapport de M. Aucoc, auditeur, sur les observations 

de M' lteverchon, avocat des réclamants, contrairement 

à celles de M* Jagerschmidt, avocat de la ville de Paris, 

et sur les conclusions de M. du Martroy, maître des requê-

tes, commissaire du gouvernement. 

TRAVAUX D'AMÉLIORATION DE PORTS. — PLANTATION DE PIEUX. 

 DÉFAUT D'AVERTISSEMENT SUFFISANT AUX NAVIGATEURS. 

—' ÉCIIOUEMENT. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

Lorsque l'administration, dans l'intérêt de l'améliora-

tion d'un porl, fait établir des pieux recouverts par la 

haute mer, el que les bouées qui doivent avertir les navi-

gateurs de cet écueil sonl insuffisantes et recouvertes par 

le courant, si un échouemenl survient, l'administration 

doit réparer le dommage occasionné par sa faute ou son 

imprudence. 
Ainsi jugé, par réformation de l'arrêté du conseil de 

préfecture d'Ule-et-Vilaine , sur la demande du sieur 

Bourdet, propriétaire du navire la Ville de Dinan, échoué 

le 20 octobre 1853, à l'entrée du port de Saint-Malo, sur 

un pieu planté le jour même à marée basse, pour les tra-

vaux d'amélioration de ce porl ; le pieu avait été recouvert 

par la marée montante, et la bouée placée pour signaler 

cet écueil était couverle par le courant, de sorte qu'elle 

ne pouvait signaler cet écueil, créé le jour même par l'en-

trepreneur de travaux. 
Rapporteur, M. Bordet, auditeur; avocat, M" Lenoël; 

commissaire du gouvernement, M. du Martroy, maître 

des requêtes. 

PRISES D'EAUX D'IRRIGATION. — DROIT D'APPUI DE BARRAGE, 

OBTENU JUDICIAIREMENT. — LIMITATION DU VOLUME D'EAU A 

DÉRIVER. DEMANDE D'EXTENSION AUX USINES. — REFUS 

DE L'ADMIMSTUATION. — POURVOI. — REJET. 

L'administration, aux termes de la loi des 12-20 août 

1790, a le droit et le devoir de diriger toutes les eaux du 

territoire vers un but d'utilité générale; il en résulte qu'en 

ordonnant que le règlement à intervenir sur une demande 

en autorisation de conserver un barrage établi sur un 

ruisseau déterminerait le volume d'eau qui pourrait être 

dérivé, le ministre de l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics, agit dans la limite de ses pouvoirs, et 

sa décision n'est pas susceptible é'être attaquée devant 

l'Empereur en Conseil d'Etat par voie contentieuse. 

Lorsque, par un jugement émané de l'autorilé judiciaire, 

un particulier a l'ait reconnaître son droit à appuyer sur 

la rive opposée un barrage dans l'intérêt des irrigations, 

conformément aux dispositions de la loi du 11 juillet 1847, 

et qu'il veut s'en servir pour une dérivation destinée au 

roulement d'usines, si le ministre soutient que la prise 

d'eau ne doit pas excéder lo besoin des irrigations, et dé-

cide que ce propriétaire sera tenu de produire le consen-

tement spécial du propriétaire soumis au droit d'appui, sa 

décision ne fait pas obstacle à ce que l'intéressé se pour-

voie, s'il s'y croit fondé, devant l'autorilé compétente 

pour être statué ce qu'il appartiendra sur le droit qu'il 

réclame en vertu du jugement ; et par contre, la décision 

ministérielle ne contient aucun excès de pouvoir, et ne 

peut être susceptible d'un recours contentieux. 

Ainsi jugé, par rejet du pourvoi formé par le sieur La-

fore contre une décision du ministre des travaux publics, 

du 22 mars 1854, qui limite le volume à dériver aux be-

soins des irrigations, et qui refuse de l'autoriser à établir 

deux usines sur une dérivation ouverte pour l'arrosage, 

en vertu d'un jugement obtenu, par application de la loi 

du 11 juillet 1847, contre la commune de Lareule (Hau-

tes-Pyrénées), propriétaire de la rive opposée, à moins 

qu'il ne produise le consentement spécial do cette com-

mune à l'établissement d'un barrage d'usine. 

Au rapport de M. Gaslonde, maître des requêtes, con-

trairement aux obsenatious de M e de la Boultuière, avo-

cat du sieur Lafore, et sur les conclusions de M. du Mar-

troy, maître des requêtes, commissaire du Gouverne-

ment. 

CURAGE.— CONTRIBUTION DES USINIERS. — FIXATION à prioH 

PAR LE PRÉFET. — DÉFAUT D'US.VGES OU DE RÈGLEMENTS 

ANCIENS. — INFORMATION. 

Lorsque, d'après les usages ou les règlements anciens, 

une ;•«••! fixe (pat exemple le quart) des dépenses de cu-

rage n'încbmbë pas aux propriétaires d'usines établies sur 

un c mrs d'eau, le préfet ne peut pas, à priori, décider 

que le quart des fiais de curage incombera aux usiniers 

et sera réparti entre eux à raison du montant de la contri-

bution foncière de leurs établissements. 

Eu conséquence, décharge doit être donnée à l'usinier 

ainsi imposé, alors surtout qu'il subit déjà une certaine 

taxe comme riverain. 
Ainsi jugé sur le recours du sieur Garnier, représenté 

par M* Mathieu Bodel, avocat. Le sieur Garnier, proprié-

taire d'une usine sise sur la petite rivière appelée le Dur-

teint, fut imposé pour sa part dans le quart des dépenses 

du curage de cette rivière à la somme de 426 fr. 82 cent., 

et, comme riverain, il était d'ailleurs imposé pour une 

somme de 385 fr. 81 cent.; le sieur Garnier a obtenu dé-

charge de la première somme. 

Rapporteur, M. Bordet, auditeur; commissaire du Gou-

vernement, M. du Martroy, maîlre des requêtes. 
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ÉLECTIONS BU CONSEIL SE i'OHEEE 
AVOCATS. 

SES 

Le Barreau de Paris a procédé aujourd'hui à l'élection 

des membres du conseil de l'Ordre pour l'année judiciaire 

1855 1856. 
Le nombre des votants était de 317. 

Majorité absolue, 159. 

Voici comment les suffrages ont élé répartis : 

MM. Paillet, 298 ;-Berryer, 289;— Bethmont, 288; — 

Marie, 9,83 ; — Liouville, 271 ;— Plocque, 264 ;— Lacan, 

257;-Chaix-d'l£st-Ango, 241;— Leblond, 240 ;— Cau-

dry, 232;— Léou Duval, 224;— Desmarest, 214;— Favre, 

211 ; — Desboudets, 210;—Caignet, 205 ; — Paillard de 

Villeneuve, 191 ; — Templier, 186; — Thnreau, 185;-

Rivolet, 177; — Lundi in, 176 ; — Allou, 159. 
Les vingt-et tin avocats dont les noms précèdent ayant 

réuni la majorité absolue des suffrages ont été proclamés 

membres du conseil de l'Ordre. 
Ceux qui ont ensuite obtenu le plus de voix, sont : 

MAI. Crémieux, 137;— Beiioit-Champy, 136; — Coin-

Delisle, 104 ;—Dutheil, 84; - Grevy, 71 ;— iNogent Saint-

Luureiis, 62;—La haud, 62 ;— Rivière, 54. 

côté, M. Henrichs demandait des dommages intérêts à 

raison du préjudice causé par cette action aux intérêts 

sociaux. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant (l" chambre, 

présidence de M. Pasquier. — Plaidants, M" Paillard de 

Villeneuve et Lacan) : 

« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu que si l'art. 26 du traité doit être interprété en 

ce sens que la retraite d'un membre de l'association puisse 
avoir lieu, il faut que celte retraite ail une juste cause ; 

« Attendu que les demandeurs ont formé une demande col-
lective, à fin rte retraite, et qu'ils l'appuient sur des motifs ti-
rés de la mauvaise administration qu'ils imputent au syndicat 

et à l'ageni général; 
« Attendu que ces critiques peuvent donner lieu à des con-

testations sur les comptes et sur les décisions prises par la 
gérance, mais qu'elles ne sauraient constituer une cause légi-
time de retraile pour aucun des associés; 

« Que ce grief a été, depuis les explications données, 
abandonné par plusieurs des demandeurs, et que d'ailleurs il 

n'est aucunement justifié ; 
« Attendu que la question do savoir s'il convient mieux à 

l'astocialion de ne pas user de son droit dans certaines cir-
constances et à l'égard de certains établissements est une 
queslion qui doit être résolue par délibération du syndicat ou 
par un vote de l'assemblée générale, conformément aux sta-
tuts ; mais que ce vote une fois émis régulièrement fait loi pour 
lous ; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle : 
« Attendu, à l'égard des demandeurs eu général, qu'iln'est 

justifié d'aucun préjudice par eux causé; 
« Par ces motifs, 
« Déclare les demandeurs mal fondés dans leur demande, 

les en déboute; 
«iDéclare Henrichs mal fondé dans sa demande à fin de dom-

mages-intérêts ; 
« Condamne les demandeurs aux dépens. » 

— MM. Landrin, avocat, et Bailly ont été dispensés du 

service du jury pendant la session qui s'est ouverte ce 

matin sous la présidence de M. le conseiller Roussigné, à 

raison de leur état de maladie. 

La Cour a également dispensé MM. Régnier, artiste de 

la Comédie-Française, Forster et Berlhier, que la notifi-

cation de la liste n'a pas trouvés à leur domicile, et qui 

sonl en ce moment en voyage. 

— Les débats de l'affaire de société secrète dont est 

saisie la 6' chambre ont continué aujourd'hui. 

— Belamy est un joli spécimen du conscrit français en-

capuchoné dans le collet dont s'est enrichie récemment la 

capote du fantassin. Cette capote, il venait de l'endosser 

le 29 mai, en qialité de remplaçant, et il l'avait Irop lon-

guement l'èiée en compagnie de quatre amis, dans un fau-

bourg de la ville de Saint-Denis. Le soir venu, et l'appel 

réclamant à Paris le jeune guerrier, ses quatre amis, la 

pipe à la bouche, déclarent qu'ils ne veulent pas le quitter 

et qu'ils l'accompagneront jusqu'à La Chapelle. Ce procé-

dé touche Belamy, qui offre le coup de l'étrier, après quoi 

les cinq amis, toujours la pipe à la bouche, se dirigent vers 

la voiture en partance, l'escaladent et s'y installent com-

modément. Uûe dame, une dame seule s'y trouvait, qui, 

étouffée par les nuages de tabac, se plaint au conducteur. 

Celui-ci intervient, rappelle les règlements, engage les 

fumeurs à monter sur l'impériale ; ceux-ci font semblant 

d'éteindre leurs pipes, et on part. A peine on avait dépassé 

les murs de Saint-Denis que la dame, de nouveau suffo-

quée, fait entendre de nouvelles plaintes. Le conducteur 

intervient encore, mais son autorité est méconnue; berné, 

bafoué, il remonte sur son siège et se venge à coups de 

fouet sur ses chevaux qui n'en peuvent mais. 

Mais en pressant ses chevaux, le conducteur avait un 

but, celui d'arriver le plus vite possible à une station; il 

y arrive enfin, et se plaint au contrôleur des cinq endia-

blés devenus maîtres de sa voiture. Il faut leur faire payer 

leurs places, dit le contrôleur, car, arrivés à Paris, vous 

ne pourriez plus en venir à bout. La réclamation est faite, 

mats les cinq amis qui étaient descendus pour rallumer 

leurs pipes et boire un coup, l'accueillent fort mal, et dé-

clarent qu'ils ne payeront qu'à Paris. Plus que les autres, 

et sans doute, danssapensée de conscrit, pour l'honneur 

de l'uniformo qu'il porte, Belamy fait le récalcitrant; il 

injurie le conducteur qui, voulant l'empêcher de remonter 

en- voilure, reçoit une bourrade. Le conliôleur vient au 

recours de sou conducteur, Belamy ne recule pas d'une 

semelle et engage le combat par un coup de. pjiug suivi 

u'uii coup de pied. Pendant cet épisode, l'un de ses qua-

tre amis payait les places et se sauvait à toutes jambes, 

ce qui était à l'instant im lé par les trois autres. 

Ainsi abandonné par son corps d'armée, Belamy bien-

tôt ne battit que d'une aile et fut fait prisonnier. Aujour-

d'hui il avait à rendre compte de son équipée devant le 

Tribunal correctionnel. 

Le conducteur et le contrôleur entendus, M. le prési-

dent demande à Belamy s'il reconnaît l'exactitude des 

faits. 

Belamy, la main au ciel : A peu près, monsieur le pré-

sident, à peu près ! J'ai vendu mon corps 2,200 fr., mais 

j'ai pas vendu mon âme, et celui qui a raison a raison 

quand que bien même ça serait moi qu'aurais tort. 

M. le président : Vos amis vous faisaient ce qu'ils ap-

pellent la conduite, et on sait ce que c'est que la conduite 

d'un remplaçant; vous aviez passé la nuit à boire, sans 

doute? 
Belamy : Et le jour et aussi la nuit d'auparavant. Ja-

mais de ma vie de mes jours j'avais fait une pareille noce; 

mais voulez-vous que je vous dise, ça finissait par m'en-

nuyer, et du moment que ça m'a lai», faire des bêtises en-

vers les bourgeois, n, i, ni, c'est fini, et je me livre à 

mon état de remplaçant. 

Le Tribunal, sans prendre acte des bonnes intentions 

de Belamy, lui eu a cependant lenu compte, en ne le con-

damnant qu'à une amende de 16 fr. 

vous croyez que je serais ici ? » 
Pour lors finalement en revenir, je lui dis : « J'en suis 

fâchée, mais vous n'emporterez pas la bouteille. » Voyant 

ça, elle me dit, qu'elle dit : « C est bien. » Je vas cher-

cher les deux dames mes amies que je vous ai parlé qui 

balayent, et je reviens toutes trois boire le litre. 
Bon, elle s'en va ; une demi-heure après, elle revient 

toute seule (faut croire que ses amies n'avaient pas voulu 

venir). 
Laprévenue, relevant fièrement la têle : Pas voulu?... 

Madame, elles n'ont pas pu, parlequel que mossieure 

l'inspecteur était là et qu'il leur z'a dit : « La première 

qui va boire au lieur de travailler, je lui fiche son sac ! » 

La plaignante : Je ne dis pas, enfin, pour lors, finale-

ment, ça ne fait de rien à la chose qui est que madame 

revient donc seule et qu'elle me dit, dit-elle: « Bendez-

moi mes douze sous, je ne prends pas le vin. —Comment, 

vous ne prenez pas le vin, que voilà une demi-heure qu'il 

est tiré et éventé, et que vous croyez qu'il est vendable ? 

que je lui dis ; non, madame, buvez-le, prenez-en un 

bain de.pied ou faites-en ce que vous voudrez, mais je 

ne vous' rends pas votre argent.—Que j'en fasse ce que p: 

voudrai ? qu'elle me fait; eh bien, v'ià ce que j'en veux 

faire! »» Et pan ! elle me jette tout le vin de la bouteille à 

la figure que m'en v'Ià les trois quarts dans l'eslomac. 

Je me lève de mon comptoir pour mettre madame de-

hors afin de la faire mettre dedans par un sergent de villo; 

elle attrape la choppe de bière d'un monsieur, et vlan ! 

elle me la lance à la tête que j'en ai le côté du front fendu 

un peu au-dessus de la temple, et qu'un centimètre au-

dessous elle me mettait dans la bière, dont mou estomac 

en a été encore plein de celle de la choppe ; là-dessus, elle 

se sauve. Je cours après, en disant à mon garçon : Va 

chercher la garde! Il y va; elle vient; j'attrape madame 

qui me victime la physionomie à coups d'ongles. Ëatin, 

voilà, Messieurs. 
La prévenue ue se rappelle rien, ce qui la dispense de 

toute explication, et nous aussi. 

Le tribunal l'a condamnée à deux mois de prison. 

CHKOMtH *: 

PABIS, 1" AOUT. 

Nous avons plusieurs fois déjà rendu compte des pro-

cès engagés par M. Henrichs, agent de la société des 

compositeurs el éditeurs de musique, à raison de l'exécu-

tion, dans des concerts ou bals publics, de compositions 

musicales dont les auteurs so.il membres de la société. 

P usmuis sociétaires oui pense que ces procès ctaieut con-

traires soit à leurs intérêts, suit à leur rop iimiou, el ils 

ont demandé, devant le Tribuns), à ce qu'il lût reconnu 

qu'ils avaient lo droit de so retirer de lu société. De son 

— Une prévention de coups et blessures amène devant 

le Tribunal correctionnel la femme Saccavin, nom pro-

phétique comme il s'en révèle quelquefois dans des cir-

constances bizarres. 

Ceci dit, il est presque surabondant d'ajouter que la 

femme Saccavin est généralement en état d'ivresse; ha-

bitude bien indigne du sexe enchanteur auquel elle appar-

tenait à l'époque de la Fédération. 

La femme qui l'accuse des coups et blessures, objet de 

la prévention, est une marchande de vins. 

«, J'étais dans mon comptoir, dit la plaignante, quand 

je vois entrer madame complètement ivrée, qui me de-

mande un litre; je lui donne son litre, lout eu me disant, 

dans mon à pari : Elle en a besoin comme une poule a be-

soin d'un tablier. Enlin, finalement, j'ai cru qu'elle allait 

boire son litre ; pas du tout, v'à qu'elle me dit, dit-elle : 

« Je vas l'emporter pour boire avec deux dames de ma 

connaissance que je suis en société avec, là-, sur le trot-

loir, qu'elles suiil en train de balayère les ordures et moj 

idem. » Je lui dis : « Madame, je veux bien, que je dis, 

que vous l'emportiez, mais comme je n'ai pas grande 

confiance dans les personnes qui se met dans les éuis où_ 

vous clos, vous allez me déposer six sous, ou trente cen -

times, en nanti dé la bouteille. — Vous êtes encore assez 

bonne, vous, qu'elle me dit, dit -elle; six sous ! mais si 

j 'avais six sous de (dus, au heu de prendre un litre à dou-

ze, jo prendrais un litre et demi; comme ue sapeur à qui 

que la loumse de chaises d'uue église demandait quatre 

aous, dont il lui dit t « Si j'aurais quatre sous, est-ce que 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen, 31 juillet). — Un accident 

épouvantable a eu lieu hier, vers cinq heures et demie, à 

Saint-Sever, rue Sablée, dans l'établissement de tissage 

mécanique appartenant à M. Fauquet-Lemaître. 

Par suite de l'explosion d'une chaudière, quatorze ou-

vriers ont été si horriblement brûlés, que huit d'entre eux 

sont morls immédiatement et deux autres en arrivant à 

l'Hôtel-Dieu. Un onzième ne laissait, quelques bjaofes plus 

lard, que très peu d'espoir. 

La manufacture de M. Fauquet-Lemaître est de toute 

nouvelle construclion, et fonctionne depuis un an à peine. 

Près de trois cents ouvriers étaient occupés dans ce tis-

sage, dont les machines avaient pour moteur une pompe 

à feu alimentée par quatre chaudières. 

Hier, deux de ces chaudières seulement étaient chauf -

fées ; une troisième, tout récemment placée, n'avait pas 

encore fonctionné ; une quatrième était en réparation, co 

qui avait nécessité la présence d'un certain nombre d'ou-

vriers chaudronniers et d'ouvriers maçons. 

Les travaux à exécuter à la quatrième chaudière avaient 

donc, par une circonstance fatale, réuni seize personnes 

dans un endroit où d'habitude il s'en trouve au plus deux 

ou trois, et, sur ces seize personnes, deux seulement sa 

sont sauvées, l'une sans aucun mal, l'autre très légère-

ment atteinte. 
L'explosion, comme nous l'avons dit, a eu lieu vers 

cinq heures et demie du soir : elle s'est annoncée par une 

effroyable détonation, qui a porté l'épouvante dans les 

environs. A l'instant, tous les métiers du tissage se sont 

arrêtés, et les ouvriers et ouvrières, sous le coup de iu 

frayeur, se sont précipités dans les cours de l'établisse-

ment au milieu du plus grand désordre. 
Là, un horrible spectacle de destruction vint augmen-

ter encore leur effroi : la vapour d'eau qui emplissait l'es-

pace, la poussière des murs de briques renversés, la crain-

te de nouvelles explosions et, plus encore que tout ela, 

les cris des mourants jetèrent les témoins de cette ht . cible 

scène dans une stupeur qui, tout d'abord, vint redoubler 

la confusion générale. 

La cause première du désastre avait été la ruptme aos 

patois d 'un bouilleur de l 'une des chaudières en activité. 

Celte chaudière, d'un poids énorme et d'une longueur de 

plus de cinq mèlres, soulevée par une force irrésistible, 

s'était dressée presque debout, brisant la maçonnerie qui 

la retenait, renversant le mur latéral, enlevant la toiture 

et projetant sa vapeur brûlante à plus de cent pas à l'ex-

térieur; puis, retombant aussitôt avec un fracas épouvan-

table sur les trois autres chaudières q ,i lui étaient paral-

lèles, elle avait brisé les soupapes de la seconde chaudière 

en activité, et de nouveaux pus de vapeur s'étaient préci-

pités immédiatement dans toutes les directions, et pour-

suivaient les seize victimes renversées et brûlées déjà au 

milieu des débris. 

Dès que l'on put se rendre compte de la nature du si-

nistre, les personnes les moins frappées d'épouvante se 

précipitèrent au secours des malheureux si cruellement 

atteints. Bientôt arrivèrent du dehors des citoyens dé-

voués, et l'on put retirer des décombres brûlants les in-

fortunés qui respiraient eucore. L'asphyxie semblait avoir 

paralysé le sentiment chez plusieurs des victimes ; mais 

quelques-unes poussaient des cris de douleur et se dé-

battaient dans d'horribles souffrances. 

Un jeune homme, entre autres, s'élança vers une pe-

tite cour située derrière une maison d'habitation des em-

ployés de la manufacture. Au bout de quelque temps, on 

entendit ses gémissements ; on le trouva tout nu, se tor-

dant sur le sol : il avait eu la force d'ôler ses vêtements, 

mais il n 'avait pu calmer les douleurs de sa poitrine 

brûlée. 
Voiei la liste douloureuse des victimes de cette atïreuso 

catastrophe : 
Morts à l'instant de l'explosion ou pendant qu'on leur 

prodiguait les premiers soins : 

Pierre lîeaussay, ouvrier chaudronnier, rue des Brouet-

tes ; il laisse une femme et un enfant. Coniier, Tournel, 

ouvriers chaudronniers. Lasney, journalier , laisse une 

femme et une fille. Médard Bacon, maçon. Placque - eut, 

maçon, rue Saint-Julien, laisse une veuve. Piquefoii, grais-

seur, rue des Trois-Journées, laisse un vieux père. Hébert, 

chauffeur. Ce malheureux avait deux lils empl, y,'s il.un 

l'établissement; il attendait depuis quelques joins un mi-

tre de ses lils domicilié à Paris, et qui est arrivé a Rouen 

hier soir, quelques instants après ie cruel évéuemeni. 

Les malheureux dont les noms suivent ont éle trans-

portés à l'Hôiel-Dieu; ce sont tousde^t ouvriers maçons : 

Ringard, rue du Chaudron; Ferdinand Boussel et Mon-

gau, rue Planche-Ferrée; Philippe» roule d.; Caen. Deux 

d'entre eux sonl morls; les deux autres laissent peu d'es-
poir. 

Deux autres muçous ont été moins fortement brûlés. Ce 

sonl les nommes Rachat, rue Préfoulaiue, el Isidore l-'lo-

quet, rue de la Vigne. L'un a élé porté à l'Ilô.el -Dieu, 

l'autre a pu se rendre chez lui. 

Les ouvriers chaudronniers travaillaient chez M. Blin, 

constructeur d'appareils à vapeur, qui était au milieu d'eux 

quelques instants avant l'explosion. Ijes maçons étaient 

) employés par M. Verdin, entrepreneur. 
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M. Fauquet-Lemaître, propriétaire de 1 établissement, 

était absent : il est depuis quelque temps aux eaux de Vi-

chy. M. Fauquet-Lernaîtra lils se trouvait à Bolbec. Averti 

par le télégraphe, il s'est aussitôt rendu à Rouen, où il 

est arrivé dans la soirée. Son premier soin a été de faire 

connaître aux familles des victimes que son père s'em-

presserait d'adoucir leur douleur en venant généreuse-
ment à leur secours. 

Nous avons parlé des soins qui avaient été donnés avec 

beaucoup d'empressement aux mourants et aux blessés. 

Nous citerons lout d'abord, à cette occasion, M. Grente, 

sous-chef de division à la préfecture, et un honorable 
commerçant de notre ville, M. Balan. 

M. Grente, dont la demeure est contiguë à l'établisse-

ment, a organisé le service de sauvelage, et M. Balan, en 

attendant l'arrivée des médecins, s'est fait donner abon-

damment de l'huile et du coton pour en envelopper les 

malheureux qui, pour la plupart, n'offraient sur tout leur 
corps qu'une immense brûlure. 

.Bientôt sont arrivés M. le docteur Védie, qui a pris àj 

l'instant la direction des secours aux blessés; puis MM. 

Ducrot, Aubé, Dubreuil, médecins; M. Lescanne, phar-

macien. En même temps étaient accourus les militaires 

de la caserne de Bonne-Nouvelle, guidés par leurs offi-

ciers,. Ils organisèrent un service de transport pour diri-

ger sur l'Hôtel-Dieu les victimes qui laissaient quelque es-
poir. 

Quant aux infortunés qui avaient succombé, ils ont élé 

rendus à leurs familles, qui étaient venues les réclamer. 

Cette triste reconnaissance de corps à demi défigurés a 

été l'occasion des scènes les plus déchirantes. 

Plusieurs membres du clergé, notamment les prêtres de 

Saint-Sever et M. Quesnot, attaché à la cathédrale, avaient 

accepté la pieuse mission de consoler les familles si cruel-
lement éprouvées. 

Dès que l'évènemeni dont nous venons de faire le récit 

avait élé connu à Rouen, les autorités ont donné des 

Ordres pressants pour que rien ne fût négligé pour a-

moindrir le mal, et bientôt sont arrivés sur le lieu du 

sinistre M. d'Auribeau, secrétaire général, M. le maire de 

Rouen, M. le procureur impérial el M. l'ingénieur des 
mines. 

M. le commissaire, faisant les fonctions de commissaire 

central, est également arrivé un des premiers ; il avait été 

précédé par M. Bertran, commissaire du quartier, qui 

exerçait ses fonctions pour le dernier jour, et qui a veillé 

avec beaucoup de zèle et de soiu à établir partout un ordre 
nécessaire. 

M. le préfet de la Seine-Inférieure s'était rendu hwr 

matin à Mesnil-Panneville, afin d'assister à la bénédiction 

d'une nouvelle église; il n'a appris l'événement qui ve-

nait d'attrister nolro ville qu'à son retour, vers neuf heures 
du soir. 

M. Ernest Le Boy, sans laisser le temps qu'on dételât 

ses chevaux, a donné ordre qu'on le conduisît à l'éta-

blissemërii de M. Fauquet-Lemaître, et, de là, il s'est 

aussitôt rendu dans les familles des victimes, qu'il a voulu 

visiter toutes, afin de leur porter des consolations et pour 

leur donner l'assurance généreuse qu'elles ne seraient pas 
abandonnées dans leur infortune. 

Cette démarche si sympathique, si digue et si touchante 

à la fois, du premier magistrat du département, a dû êlre 

un puissant adoucissement à des douleurs bien cruelles. 

Depuis quelques jours, on transporte au Palais de l'Ex-

position d'immenses caisses d'orangers, venues, par or-

dre de l'Empereur, du Palais de Fontainebleau. Ces ma-

gnifiques arbustes sont spécialement destinés à l'orne-

mentation du jardin intérieur qui vient d'être créé, comme 

par enchantement, dans la partie comprise entre le Palais 
principal et l'annexe de la Rotonde. 

On ne saurait s'imaginer rien de plus agréable que ce 

jardin, avec ses beaux arbres, ses vertes pelouses et ses 

plates-bandes fleuries. Les exposants ont surtout concouru 

à en faire uu véritable lieu de délices. Ou y trouve, en ef-

fet, de remarquables produits destinés à la vie élégante et 

confortable, depuis des modèles de maisons rustiques 

jusqu'au gracieux kiosque de l'usine Tronchon, depuis les 

vases de zinc de la Vieille-Montagne jusqu'aux élégantes 

coupes de M. Barbot, toutes chargées de fleurs les plus 
suaves et les plus belles. 

C'est là que les nombreux visiteurs de l'Exposition 

vont chercher chaque jour le repos et le frais ; c'est là 

aussi qu'ils entendent, une fois par semaine, la musique 
des régiments de la garnison de Paris. 

Bonr.e de Pari» do 1" Août 18»». 

Au âocnptaB ., D" c. 
Fin aoarant — 

1(
 i Au aotoptml, D" c. 

* ' ' I Fiosofirant, — 

66 70.— Baisse 
67 10— 

94 — .— Hausse 
93 95.™ 

20 c. 

40 c. 

AV COMPTANT. 

3 OlO (Empirant).... 
— Dito IHM'i.. . 

i fljO j H sept 
" 1(2 0|0 j. 22 mars. 

Iiî (»j0 daiMtl.. 
i \t Opl (Emprunt). 

Dito 1855. .. 
&ot. de la Banque. . . 
Crédit foncier 
Sociétégén.rnoMI... 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). , 109 

 | Oblig. do la Ville.,, 

67 — j Emp. il} millions. .« 
— — | Km p. 51) million»... 

 | Emp. GO millions. . . 

94 _ | Renie do la Ville. . . 
Obligat. de la Seine 

1080 -
400 — 

— — | Oisse hypothécaire. 

3100 - i Palaisde flh'dutlrïe. 117 10 
5-25 — | Quatrecanam 

lUlS — | Canal de llourgogi.e. 
627 50 | VALËUÛ9 MVKRSES. 

j II.-Fouru. do Mono. 
— | Hines de la Loire. 

Emp. Piem. 1850.. 84 90 l Tissus de lin ÎSaberl . 
— Oblig. 1833. .. — — |LinCohin. 

Home, 5 0(0 82 1 râ | Comptoir lionnard . , 
Turquie (emp. 1834) — — | Rocks Napoléon ... , 

720 -

A TERME. 

0(0 . . 

3 0|fl> (Emprunt) 
" Irâ 0p0 185Î 

1|2 0(0 (Empruiot). 

Plut 
haut. 

~67 75 

Plu» 
bas. 

J96 50 

De rn. 
cour». 

60 90| 67 10 

93 95' — ■ 

0H2!WII»S »E VS'O. COTÉS AU jf AUQCET. 

SfiM-Germain 845 — j Pari* à&a«netCherb. 
ParisàOi-léaos 1225 — i Midi 
Paris àKouen 120) — J Gr. central de France. 
Rouen au Havre. . . . 655 — j Dijon àiiesançon. . . . 
Nord 895 — | Diep.peet!l'éramp. . . 
Chemin de l'Est 900 — | Bordeaux à ta Teste. . 
Paris à Lyon 1222 50 j Strasbourg à liitlé. . . 
Lyon à ta iSéklittrr. . 1340 — | Paris à Sceaux 
Lyon à Genève 680 — j Versailles (r. g.). .. . 
Ouest 770 — i Central-Suisse 

650 -
050 — 
617 80 

380 — 

« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

fournissait depuis trente ans la maison Corcellot, se 

vend aujourd'hui à Paris, hôlel des Américains, rue 

Saint-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, 1. La 

vogue soutenue de ce café remonte à l'an 1795. » 

AVIS IMPORTANT. ' 
Le. Insertions légale, doivent être 

adressées directement au bureau du 

tournai, ainsi que celles de UU. le» 

Otnclers ministériels, .elles des Ad-

ministration', publiques et antre, 

concernant les appel, de fonds, le» 

convocations et avis divers ans. ac-

tionnaire., les avis aux: créanciers, 

le» vente, mobilières et Immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriation., placements d'bypotbè-

qne. et Jugements. 

l<e pris, de la ligne a Insérer de une 

a trot* fols est de 1 fr. 5@ c. 

Quatre foi. et plu.. . . . a %5 

Ventes immobilières. 

ATOME n CulfiES, 

DIVERS IMMEUBLES. 

3 0p0 j. 22 juin.... 66 70 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

15,000 fr 

OPÉRA. — Jeudi, la 180" du Prophète, pour les représen-
tations de M

mc
 Alboni et de M. Roger. 

— A l'Opéra-Comique, 129" représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes, de MM. Sc.-ibe et Meyerbeer ; M

m
* 

Ugalde remplira le rôle de Catherine, M. Bataille jouera celui 
de Pettrs. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi, 2
e
 représentation 

de Pia de Tolomai, tragélie en 5 actes, dont les principaux 

rôles sont remplis par M
m

" Bistori,Borghi et 

— THÉÂTRE DFS VARIÉTÉS . - Ce soir l'AhU °
SSl

' 
Bouffé, et la no voile revue de l'exposuio,, i ,?

ala
nt

 B 
goçale, avec Ambroise dans le principal rôlo ft'

ais
 de , 

miore représentation de U reprise du Père T "^hi 1 
des plu» bel lés création» de M. Bouffé.

 ul
"bi ,'|Jl 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Paris, de M P 
succès le plus grand et le mieux mérité què

 Me
"ri

f
, 

apposé sur ses affiches.
 M Ja,na

's lb£]3 

— AMBIGU. — Vu le prochain départ de M"« i 
tant, le beau drame do M. Méry, Frère et Sm

 a
"

e
Hs ç 

que cinq représentations. Samedi, la reprise de='r '""r» ' 
Mère l'Oie. 

— CHÂTEAU BOUGE. — 

musical et dansant. 

SPECTACLES DU 2 AOUT. 

OPÉBA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Par droit de conquête, les Caprices H 

OFÉRA-COMIQC*. — L'Etoile du Nord.
 e 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Pia de' Tolomei. 
VAUDEVILLE . - Le Mariage d'Olympe. 

VARIÉTÉS. — Palais de chrysocale, Furnished, 

""•
e

P
r
'3edesC

0
^ 

Aujourd'hui jeudi, 
Krand 

ari a . 

GYMNASE. — Madame André, le Bourgeois deV»*; 
PALAIS-BOTAL. • - » -

 ARIS
-

l'Abbé i, . 
- - aris 

La Bégueule, Edgard, Enelish
 s

„)o 
PORTE-SAINT-MARTIN.- Paris.

 8 h
 'P°

k
«n. U 

AMBIGU. — Frère et Sœur, Un Voyage de haut en hn '
us1 

GAITÏ. — Le Sergent Frédéric, les Modes de l'Exno 
THSATRE IMPÉRIAL DO CIRQUE. — Pilules du Diable 
COMTE. — La Niche de Tom, Boyal-Bonbon, FantaL 
FOLIES .— Relâche. >

 ram
asma

gor 
DfLASSïMENS. — Dzing! Boum, boum! 

LIIIKMROURG. — Le Sire de Franc-Boisy, le Monde 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot, Un Ténor lég r Da 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deu-
 ! 

le Rêve d'une Nuit d'été, Pierrot clown, Arlequin ^ 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tius |

P 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours à trni. i

; 

k J. ...-.c i, t .
 uiï>

 neiifij 

iquestres t
0

u
s

 , 

. <*» J°»rs, à trois i' 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Bepresentations tous les diman i 

lundis.
 cllç

ii 

ROBERT-BOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous le 
à huit heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches 
jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les diman
: 

lundis, mercredis et vendredis, 

RANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures conr 
promenade. 

CIIATEAU-ROIIGE. — I5il tous les dimanches, lundis et ien,i 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bd tous les dimanches n 

credis, vendredis et fêtes. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.- Elysée», 73). — yll 

jours, Bataille de Jiarengo et Bombardement d'Odessa 

JOSTI 

B 

si 

se 

JUSÎ 

et jardin, snr la mise à prix de 

2° La IiOC VriJRK de l'Aisance, 
de la contenance d'environ 34 hecta-
res, consistant en jardins, châtaigne-
raie, terres labourables, prés, bois et 
pâtureaux, sur la mise à prix de 

3° La FERME du Berry, de la 
contenance de 50 hectares environ, 
consistant en jardins, terres laboura-
bles, prés et pâlureaux, sur la mise à 
prix de 

4° La PROPRIÉTÉ de la Buzel-
lière, non bâtie, d'une contenance de 
3i hectares environ, consistant eu 
terres labourables, bois, prés et pâ-
tureaux, sur la mise à prix de 

8,000 fr. 

12,000 fr. 

8,000 fr. 

43,000 fr. Total des mises à prix : 
S'adresser pour les renseignements, à Orléans 
A M

0
 HONCEBAY, avoué, place du Mar-

troi, 6; 

A M
e
 CRESPIIM, avoué, rue Sainte-Anne, 28; 

A M" Duehemin, avoué, rue Sainte-Anne, 9; 
A M" t inget, notaire à Orléans, rueBannier, 75; 
Et sur les lieux. (4935)* 

Etudes de M" BOMCERAT et CRESPIŒ 
avoués à Orléans. 

PROPRIÉTÉ de la Poussetière, sise com^ 
mune de Sennely, canton de la Ferté-Saint-Aubin, 
arrondissement d'Orléans, 

A vendre aux enchères, à la barre du Tribunal i 
de première instance séant à Orléans, le mercredi 
29 août 1855, heure de midi, 

En quatre lots : 1° La grande FERME de la 
Poussetière, contenant environ 85 hectares, con-
sistant enterres labourables, bois, prés, pâtureaux 

CHAMBRES ET lïCIiES PB NOTAIRES. 

1MS0HDE CAMPAGNE îffKïS 
des Landes; beau parc, eaux vives et vue magnifi 
que; contenance, 4 hectares. 

MAISON ROCRCiEOMSE à Charonne, rue 
de Paris, 37, entre cour et jardin, à vendre (sur 
une seule enchère) en la chambre des notaires de 
Paris, le 14 août 1853. 

Mises à prix : 
Maison de Surcsnes : 72,000 fr. 
Maison de Charonne : 7,500 fr. 
S'adresser à H'BAUDIEB, notaire, rue Cau-

martin, 29. (4883/ 

A VENDRE iconfortable S1AISOX Î>E Vlli-
ET »B CAMPA«t \E, avec jardin, cour, LE 

basse-cour, écurie. Cette maison, située à proximité 
des chemins de fer, se compose: au rez-de-chaussée, 
d'un vestibule, antichambre, office, cuisine, etc., 
d'une salle à manger, d'un grand salon avec ga-
lerie de Heurs, d'une salle de billard et d'un bou-
doir; au premier, quatre chambres de maître, 
d'un fumoir ou lingerie, de cabinets de toilette, 
etc., etc., etc.; au deuxième étage, de chambres 
de domestique et chambre d'enfant. 

Un calorifère chauffe toute la maison. 

Des conduits distribuent l'eau dans tous les ca-
binets. La vue très étendue et l'exposition très 
favorable. La distribution commode et élégante. 

S'adresser pour les renseignements : 

à M* HUILLIER, notaire à Paris, rue Tait-
bout, 29. 

foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-

timents, qualité garantie, prix fixes et très modérés. 

.(14213)* 

S 

bea 

l'ex 

DISTRIBUTIONS DES PRIX 
Recueil de discours el d'allocutions prononcés 

aux distributions de prix des collèges, institu-
tions, pensionnats, etc., recueillis et publiés par 
M. N. A. Dubois, ancien professeur de l'Universi-
té; troisième édition, entièrement refondue et 
augmentée de nou\eaux discours. 1 vol. in-12, 
1855. Prix : 3 fr.; — franc de port, 3 fr. 50, en 
mandat sur la poste. — Pans, i. Delalain, librai-
re, rue de la Sorbonne, 1. (14246) 

DÉCOUVERTE 
pour reproduire soi-même 
jusqu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif. Ragueneau, 10, r. Joquelet. (Aff.) 

(14157) 

LEBIGRE,SP1SN DECÀ0I]TCSI01]C 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N " 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sec et du Boule. 
MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

A VENDRE, 

SIROP 

à irès bon marché, la collection 
complète du Journal du 

Palais» de 1791 à 1843 inclusivement, en 83 
volumes in 8°. — S'adresser, à Paris, au con-
cierge de la maison, rue Labruyère, 30; et à Ver-
sailles, à M. Deslonchamps, rue Lafayette, 19. 

d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard. 
Dép.à Paris, Louis, boul. Poissonu", 1. 

(14248) 

A l'institution anglo-française,41 ,r. 
d'Augoulème-St-Bonoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec tqptes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gymn. 

(11247)* 

CÛ1PT0I 

ANCIENS 

CENTRAL DES VENTES 
RUE GRÉTRYj 

Ï f boulangerie, bon quartier, \L 
. 1,700 f., bail 16 ans. Prix 50 OW 

(14249) 

BELLE 
et bonne occasion, épiceries, fai» 
200,000 fr. d'affaires par an, Iô2 

2,500 fr., bail 8 ans. Prix 33,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL RSS5 
(MS»J' 

f
1
!! 41

 (
'
e
 f

ranceet(
le l'Inde, neufs et dV 

VlllALIiO easion, DANIEL , passage des Panort 
mas, 53. (Achat, vente, échange et réparations.) 

(14231)' 

FABRIQUE 

D'INSTRUMENTS ARATOIRES 
DE QUENTIN DURAND. 

Ingénieur-Mécanicien et Constructeur, 

rue eies M*etUs-iIoteltt, 2 7, place Wjufayette, 

lia réputation ûc ce mécanicien est fuiie depuis leisg-
temps pour la modicité des prix avantageux et pour l'ex-
portation, pour la perfection des instruments, qui ss «los-
nent en prime daiss les concours par les Sociétés d'agri-
culture et ®mt gagné eux-mêmes des médailles. 

mmim^m fuît reœportalion ^ 
fa&ri^me sur commamiMe* 

La publication légale rte» Acte, «le Société est obligatoire dans la CiAZETTE B»ES TRIRUXAUX, LE DROIT et le JOtIRXAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente, mobilière.. 

VENTES PA» AUTOKITr";î>8 JB8TICi 

Kn l'hôtel des Comraissaires-î'ri-
seurs, rueRossini, a. 

Le 2 août. 

Consistant en armoire à glace, 
bureau, console, etc. (14T4) 

Le 3 août. 
Consistant en comptoirs, corps 

de casiers, balances, etc. (H75) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (1480) 

Consistant en bureaux, pupitres, 

chaises, pendule, etc. (HSi) 

Consistant en tables, pendules, 
chaises, lampes, etc. (1482.) 

Rue Saint-Fiacre, 3. 
Le 3 août. 

Consistant en commodes, tables, 
toilette, chaises, etc. (1483) 

En une maison à Paris, rue Saint-
Louls-au-Marais, 89. 

Le 3 août. 

Consistant cn commode, tables, 
armoire, chaises, etc. (I47T) 

En une maison sise à Paris, place 

des Petits-Pères, ». 
Le 3 août. 

Consistant en comptoirs, boise-
ries, lampes, glaces, etc. (1478) 

En une maison rue Saint-Victor. 98. 
à Paris. 

Le 3 août. 

Consistant en fauteuils de bu-
reau, chaises, tables, etc. (147s) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini,?. 

Le 4 août. 

Consistant en comptoirs, casiers 
rayons, bureaux, etc. (1476)' 

Kue de Lancry, 58, à Paris. 
Le 4 août. 

Consistant en tables, chaises, 
commode, comptoir, etc. (1484) 

HOCIÉVÉM. 

Suivant acte sous signatures pri-
ses, en date à Paris du dix-nuit 

juillet mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, fait double entre 
M. Guy-Antoine BARRUEL, demeu-
rant rue de Flandre, 21, àlaVil-
lelte, et M. Alexis-Joseph HOB1-
TAILLE, demeurant rue Compoi-
se, 62, à Saint-Denis-sur-Seine, 

11 appert qu'une société en par-
ticipation a été formée entre les 
susnommés pour la préparation, 
par procédés spéciaux, aes corps 
gras à l'usage de toutes les indus-
tries. 

Le capital social est fixé provi-
soirement à deux mille francs. 

La durée de la société est de dix 
années. 

Le siège social est Grande-Rue de 
la Chapelle, 137. 

La signature sociale appartient à 
M. Barruel, qui n'en pourra faire 
usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait : 

BARRUEL. (i805) 

ERRATUM. 

Dans l'insertion judiciaire parue 
dans la Gazette des Tribunaux du 
samedi vingt-huit juillet, sous le 
numéro 1777, 4« colonne, 99» ligne : 
« Pour DEUX années, et non pour 
DOUZE années. » 

TRIBUNAL DE GOMMEfiCE 

AVIS. 

Les oréaneiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent , les samedis 
de dix a quatre heurcB. 

P.UUtea. 

DBCtARATÎON» DR FAILLITES 

Jugement, du u JUILLET 1855, au, 
'ticlarent la faillite ouverte et en 

fixent provttoirement l'ouvertur* an 
dit jour : 

JSDe la dame VIEL (Robin), com-
merçante, rue Nve-tiuillemain, 5 ; 
nomme M. Drouin juge-commis-
saire, et M. Henrionriet, rue Cadet, 
13, syndic provisoire (N» 12544 du 
gr.;; 

Du sieur MANIOLON, nég., rue 
Greffulhe, 9, ci-devant, et actuelle-
ment chemin de rondedes Bassins, 

nomme M. Drouin juge-commis-
saire, et M. CrampeL rue Saint-
Marc, s, syndic provisoire (N° 12545 
du gr.); 

Du sieur DRAGON (Alexis), md 
mercier , rue Neuvc-des-Pelits-
Champs, 29; nomme M. Drouin ju-
ge-commissaire, et M. Henrionriet, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire 
(N° 12546 du gr.); 

Du sieur JACOMME (Claude), im-
primeur lithographe , rue Mes-
lay, 61, personnellement ; nomme 
M. Larenaudière juge-commissaire, 

et M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic provisoire (N° 12547 du gr.); 

De la société JACOMME et DU-
FAT, imprimeurs lithographes, rue 
Meslay , t>i , composée de Claude 
Jacomme el de Frédéric Dufat ; 

nomme M. Larenaudière jugé-com 
missaire, et M. Crampel , rue St-
Marc, 6, syndic provisoire (N." 12548 
du gr.); 

Du sieur LEMENANT ( Louis 
Constant), chapelier, rue Neuve-
St-Eustache, 4; nomme M. Bapst 
juge-commissaire, et M. Thiéhaut 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 

provisoire (N' 12549 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CKKANC1SHS 

Sonl invités d se rendre au Tribuna 

de commerce de Paris, salie des as-
semblent lies falllitct , UU .les créait 
ciers 1 

NOMINATIONS I>B SYNDICS 

Du sieur KASRIEL (Louis- Mau-

rice), fab. d'instriiiuenls de musi 
que, rue des Trols-Bornes, 29, le 

août à 9 heures (N* 12557 du gr.): 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nominati'm de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etTcts 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Du sieur 111AHT (LouiB-Procope-
Thlmothée) , ancien nid épicier , 
rue Maiarine, 20, le 7 août a 10 heu-
res (N" 12540 du gr.). 

J'our assister A l'assemblée dans la 

I quelle M. U juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHOPLAIN (Alphonse-

Constani) , peintre et md de pa-
piers peints, boulevard Beaumar-

chais, 87, te 7 août à 10 heures (N° 
2429 du gr.), 

Du sieur MESPOULÈDE (Henri-

Pierre), et Dlle MESPOULÈDE (Fé-
licité-llose), passemenliers, rue du 

Bac, m, le 7 août à 10 heures (N-
2261 du gr.). 

Pour tflre procédé, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et annulation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

f Du sieur POTIN (Jean-Jacques), 
md de papiers, rue Sl-Denie, 228, 
le 6 août a 1 heure (N° 12356 du 
gr.); 

Du sieur DAGRON (Prudent-Pa-
Irice-Réné) , nég., rue du Vieux-

Colombier, 15, le 7 août il 10 heures 
(N" 11252 dugr.); 

Des sieurs BONNEFOI et SCOU-
FLAIltE, associés, mds de charbons 
à Grenelle, boulevard de Sèvres 
57, sociélé composée de Bonne*) 

(Pierre), demeurant à Grenelle, rue 

Fondury, 9, et Scouflaire (Féliiifii-
Joseph), dit Scaunalr*. demeurant 

au siège social, le 1 août à 10 heu-
res (N° 12169 du gr.); 

Du sieur PICHEHAO (Pierre), sel-
lier, rue Beaubourg, 41, le 7 août à 
1 heure (N° 12275 du gr.). 

Pour entendre le rapport dei syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d 'union, et, dans ce dernier 

cas, ttre immédiatement consultes 

tant sur lis faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes d réclamrr, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MEZÉ (Philippe-Claude-
Aymond), épicier à Gentilly, pas-

sage Rémond, 8, entre les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic de la faillite (N° 12383 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1831, ttre procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprêi 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DELLUS ( Jean - Anlome ), mar-
chand de vins-traiteur à La Cha-

pelle-Saint-Denis , rue Jessaint, 
n. 3, en relard de l'aire véri -

lier et d'aflirmer leurs créances 
sont invités a se rendre le 7 aoûi 

à 10 heures précises, au Tribunal 

de commercedelaSeine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis 
saire, procéder à la vérilleation et 
à l'atllrmation de leurs dites créan-
ces (N° 111)32 du gr.). 

née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le i" mai is56 
(N° 12076 du gr.). 

Concordat BALNY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 juillet 1855, 
lequel homologue le concordat pas-

8? A?*?
8
 j

uln 1855
■
 enlre

 'c sieur 
ISALNY (Viclor-Slanislas), fab. de 
fleurs et de plumes, rue de la Bour-
se, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Baluv, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
eu année, à partir du jour du con-
cordat (N° 12238 du gr'.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LONGAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 juin 1855. 
lequel homologue le concordat pas 

sé le 20 avril ms, entre le sieur 

LONGAT (Ernest-André), fabr. de 
produits chimiques, rue de Mun-
treuil, 115, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Longal, par ses 

créanciers, de -5 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. loo non remis, payable 
en cinq ans, par cinquième d'au 

Concordat RENAULT. 

Jugement du Tribunal de com-

mercedelaSeine, du 12 juillet 1855, 
lequel homologue le concordat pas-

&&#Ï3H,Î! 1855
 . entre le sieur 

ItbNAULl (Auguste), nég. en arti-
cles de Roubaix, rue du Mail, 30, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Renault, par ses 

créanciers-, de 43 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 57 p. 100 non remis, payables 
dans le mois de l'homologation 

• M. Baltarel, syndic, rue de 
Bondy, 7, nommé a cet effet (N> 
t du gr.). 

Concordat de dame LECOMTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de laSeine, du 12 juillet 1855, 
lequel homologue le concordat 
passé, le 26 juin 1855, enlre la da-
me veuve LECOMTE (Louise Lor-
rain, veuve de Henry Lecomte), 
marchande de modes, rue Neuve-

St-Augu8tin, 21, personnellement, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise a la dame veuve Lecomte 

par ses créanciers de 95 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
cn cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à parlir du jour du 
concordai. (N- 12210 du gr.). 

BAUDRILLIARD, marchand de toi-

les, demeurant à Vaux-leï-Ru»
1-

^Kiîe provisoirement audit joH 

l'ouverture de ladite faillite; 

Nomme M. De Bollemont )V 

commissaire, . . 
Et M. Habay, ancien huiss .er» 

Rélhel, syndi» provisoire. 
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ASSEMBLEES DO 2 AOCT 11» 

NEUF HEURES : Dliponl, COrO»* 
sionnaireen marchandises,».' 

MIDI 112 : Aubin frères, négocia" 

redd. de comple. ^_-s 

Concordat DE BEAUMONT. 
Jugement du 9 juillet 1855, lequel 

homologue le concordat passé le 
23 juin 1855, entre le 6icur DE 

BEAUMONT (Fénélon), scieur n la 
mécanique, a lvry, quai de la Gare, 
74, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur de Beaumont, 

par ses créanciers, de 80 p. I0O sur 
le montant de leur créances. 

Les 20 p. îoo non remis, payables 
enqualreans, par quart d'année 
en année du jour du concordat. (N

1 

9»9i du gr.) 

Concordat CUAVANNE. 

Jugement du Tribunal do com-
muée de la Seine, du 21 juin 1855, 
lequel homologue le concordai 
passé, le n dudit mois, enlre le 
sieur CHAVANNK (Auguste), an-
olen marchand de rubans, la., 
bourg du Temple, 58, cl ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Chavanne par 
les créanciers de 85 p. ioo sur la 
montant de leurs créances. 

Les 15 p. îoo non remis, payables 
en trois uns, par lier» d'année en 

année, pour le premier paiemenl 
avoir heu le 1" août 1856 (N" 12177 
du gr. 1 . 

Concordat LEBLANC frères. 
Jugement du 6 juillet 1855, lequel 

homologue le concordat passé le 
20 juin 1855, entre les sieurs LE-

BLANC frères (Charles-Léonard et 
Charles-Eugène) , marchands de 
dentelles, rue des Jeûneurs, s, et 
leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
. Obligation purlcssienrsLEBLANC 
frères do payer, a leurs créanciers, 
le montant Intégral de leurs créan-
ces, sans intérêts, en huit ans, par 

huitièmes d'année cn année, ù par-

tir du jour du concordat. (N" 12246 
tlu gr.) 

Enregistré à Paris, lo Août 1SS3. F" 
Reçu deux francs quarante centime». 

TRIBUNAL CIVIL DE KÉTIIKL. 

Jugement du Tribunal civil de 
Rélhel (Ardcnnes), jugeanl coni 
merciulcinent, en date du 25 juillet 
18S5, qui décime en «la! de lailble 
ouverte M sieur Jacques-Léopold 

Séparation.. 
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Du 30 juillet 1855. -MraP _ (. 

Lukc, 63 ans, cité Raf'"' '
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Zypressembrautn . W ^.n*. 
Grand-Prieuré, 26. -- * àjtf* 
70 ans, boulevard Beau"' g 
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Jacques, i«o. - «*. curiei, 
place Dauphine, ti-

Le gérant, ^^m. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GviOT , 

Le maire du i" arrondissement, 


